
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 277 3 février 2016

SOMMAIRE

Airo Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13257
Fact Investments Management GP S.à r.l. . . . 13274
G2K Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13266
Hot Global Holding SCS . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13282
Hot International Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . 13286
House Of Training . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13291
I.B.C.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13250
Ikarlux S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13250
Immobilère Foetz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13288
Immo Invest Team Luxembourg S.A. . . . . . . . 13255
I.M.& M. Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13250
Institut de Formation Bancaire, Luxembourg

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13291
International Professional Management Con-

sultants S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13250
I.R.S.M. S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13250
Itaca S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252
Key Concept Management S.à r.l. . . . . . . . . . . 13255
K-FÉE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251
Kielen S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251
Kielen S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252
Kielen S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252
Kielen S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252
Kielen S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251
Kielen S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251

Kielen S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13251
Klimt Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13253
Knight Lux 3 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13252
Knight Lux 4 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13253
Les Borromees 3 S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13253
Liekens Consult S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13255
Logistic Contractors Centre S.A. . . . . . . . . . . . 13255
Lucenz SA, SPF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13253
Luik Investment 2008 S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . 13253
Luxembourg Solar Panels Company S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13254
R.A.Y.S. S.à r.l. SPF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13254
Rexam Pharma Development S.A. . . . . . . . . . . 13254
RHC Management S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 13294
RMH Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13254
Rocha S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13254
RTGEU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13255
Unicity XIX Plymouth 2 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 13256
Unicity XVII Edinburgh 3 S.à r.l. . . . . . . . . . . 13256
Unicity XVI St Andrews S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 13256
Ventara S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13257
White Anchor Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 13256
Womanpower S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13250
Zuavel S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13256

13249



L U X E M B O U R G

Womanpower S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 140.909.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015193926/9.

(150217287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2015.

I.B.C.C., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 87.442.

Les comptes au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015194296/9.
(150217530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

I.M.& M. Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9910 Troisvierges, 1A, rue de la Laiterie.

R.C.S. Luxembourg B 114.619.

Der Jahresabschluss vom 31/12/2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015194297/9.
(150217537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

I.R.S.M. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4483 Soleuvre, 1, rue F.-D. Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 84.286.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015194298/9.
(150217583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

I.P.M.C., International Professional Management Consultants S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2732 Luxembourg, 2, rue Wilson.

R.C.S. Luxembourg B 60.588.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015194309/9.
(150217932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Ikarlux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6830 Berbourg, 26-27, Duerfstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 71.778.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015194313/9.
(150217968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.
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Kielen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8280 Kehlen, 22, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 143.326.

Le bilan et le compte de Pertes & Profits au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/11/2015. Signature.
Référence de publication: 2015194348/11.
(150217599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Kielen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8280 Kehlen, 22, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 143.326.

Le bilan et le compte de Pertes & Profits au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/11/2015. Signature.
Référence de publication: 2015194349/11.
(150217603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Kielen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8280 Kehlen, 22, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 143.326.

Le bilan et le compte de Pertes & Profits au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/11/2015. Signature.
Référence de publication: 2015194350/11.
(150217611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Kielen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8280 Kehlen, 22, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 143.326.

Le bilan et le compte de Pertes & Profits au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/11/2015. Signature.
Référence de publication: 2015194351/11.
(150217622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

K-FÉE, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1424 Luxembourg, 13, rue André Duchscher.

R.C.S. Luxembourg B 151.547.

Rectificatif de dépôt L150178518

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015194342/10.
(150217796) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.
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Kielen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8280 Kehlen, 22, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 143.326.

Le bilan et le compte de Pertes & Profits au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/11/2015. Signature.
Référence de publication: 2015194346/11.
(150217577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Kielen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8280 Kehlen, 22, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 143.326.

Le bilan et le compte de Pertes & Profits au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/11/2015. Signature.
Référence de publication: 2015194347/11.
(150217584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Kielen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8280 Kehlen, 22, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 143.326.

Le bilan et le compte de Pertes & Profits au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/11/2015. Signature.
Référence de publication: 2015194345/11.
(150217573) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Itaca S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 146.361.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ITACA S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015194337/11.
(150218148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Knight Lux 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 61, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 158.998.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015194353/10.
(150218147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.
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Knight Lux 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 61, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 159.046.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015194354/10.
(150218146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Klimt Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 86.838.

Le bilan de la société au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015194360/12.
(150217595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Les Borromees 3 S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.019.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 Décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 novembre 2015.
Fabrice Mas
Gérant

Référence de publication: 2015194367/13.
(150218177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Lucenz SA, SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 11, avenue de la Porte Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 199.211.

Les comptes annuels au 06 Octobre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015194376/10.
(150218159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Luik Investment 2008 S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2242 Luxembourg, 1, rue Isaac Newton.

R.C.S. Luxembourg B 135.760.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015194377/9.
(150217649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.
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Luxembourg Solar Panels Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 152.681.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 novembre 2015.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2015194384/14.
(150217925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Rexam Pharma Development S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 86.253.

Le Bilan au 31.12.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015194553/10.
(150218130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

RMH Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9999 Wemperhardt, 4, Op der Haart.

R.C.S. Luxembourg B 176.722.

Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Unterschrift.
Référence de publication: 2015194555/10.
(150217888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Rocha S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9291 Diekirch, 20, rue du Walebroch.

R.C.S. Luxembourg B 98.818.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015194556/10.
(150217893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

R.A.Y.S. S.à r.l. SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 2, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 180.200.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015194533/10.
(150217502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.
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Immo Invest Team Luxembourg S.A., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9753 Heinerscheid, 7, Hauptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 186.395.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Heinerscheid, le 30 novembre 2015. Signature.
Référence de publication: 2015194318/10.
(150217582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Key Concept Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7217 Bereldange, 71, rue de Bridel.

R.C.S. Luxembourg B 164.606.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 déposé le 29/01/2015 (Numéro dépôt L150018394) ont été rectifiés et déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015194344/10.
(150217563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Liekens Consult S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 4, Kléine Weeg.

R.C.S. Luxembourg B 185.813.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015194371/10.
(150217589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Logistic Contractors Centre S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9980 Wilwerdange, 51, Hauptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 97.390.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015194374/10.
(150218270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

RTGEU, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stumper.

R.C.S. Luxembourg B 174.764.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 novembre 2015.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2015194560/14.
(150217923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.
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Unicity XIX Plymouth 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 182.657.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 décembre 2015.
Référence de publication: 2015194660/10.
(150218089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Unicity XVI St Andrews S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 181.443.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 décembre 2015.
Référence de publication: 2015194661/10.
(150218091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Unicity XVII Edinburgh 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 182.646.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 décembre 2015.
Référence de publication: 2015194662/10.
(150218090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

White Anchor Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 172.891.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015194688/13.
(150217969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.

Zuavel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 184.707.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.
Référence de publication: 2015194712/11.
(150217637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2015.
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Ventara S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.208.000,00.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 144.110.

Extrait du Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des associés qui s'est tenue à Luxembourg le 19 novembre
2015

Omissis

Septième résolution:

L'assemblée générale décide de nommer, jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2019, deux nouveaux
gérants en remplacement de Sabrie Soualmia et Julien Nicaud:

Pierre Thielen, né le 28 septembre 1947 à Ettelbruck, Luxembourg et résident professionnellement au 5, Avenue Gaston
Diderich, L-1420 Luxembourg;

Marco Sterzi, né le 10 novembre 1964 à Milan, Italie et résident professionnellement au 5, Avenue Gaston Diderich,
L-1420 Luxembourg;

Luxembourg, le 19 novembre 2015.
Pour copie conforme
Pour le conseil de gérance
Xavier Mangiullo
Gérant

Référence de publication: 2015192371/22.
(150214653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Airo Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 201.689.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the ninth of November
Before Maître Jacques KESSELER, notary residing in Pétange.

THERE APPEARED:
EQT Mid Market GP B.V., a private company with limited liability (besloten vennootschap met beperkte aansprake-

lijkheid) organized under the laws of the Netherlands, having its official seat in Amsterdam and its office address at World
Trade Center Schiphol, H-Tower, 4 th floor, Schiphol Boulevard 355, 1118 BJ Schiphol, the Netherlands and registered
with the commercial register of the Chamber of Commerce for Amsterdam under number 55314295, acting in its capacity
as general partner of EQT Mid Market Limited Partnership, a limited partnership, incorporated under the laws of England
and Wales, having its office address at World Trade Center Schiphol, H-Tower, 4 th floor, Schiphol Boulevard 355, 1118
BJ Schiphol, the Netherlands and registered with the Registrar of Companies for England & Wales under Companies’
House number LP015303,

represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, with professional address in Pétange by virtue
of a power of attorney given under private seal.

Which proxy shall be signed ne varietur by the attorney of the above named person and the undersigned notary and shall
remain annexed to the present deed for purposes of registration.

The appearing party, represented as mentioned above, has declared its intention to constitute by the present deed a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) and to draw up its articles of association as follows:

Title I. - Form - Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Form. There exists a private limited liability company (the “Company”) which will be governed by the laws
pertaining to such an entity, and in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended from time
to time (the “Law”), as well as by the present articles of association (the “Articles”).

Art. 2. Name. The name of the Company is “Airo Holding S.à r.l.”.

Art. 3. Registered office.
3.1. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.
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3.2. It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of Shareholders (as defined hereafter) deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

3.3. The registered office may be transferred within the City of Luxembourg by decision of the Sole Manager or, in case
of plurality of managers, of the Board of Managers (as defined hereafter).

3.4. Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad by the decision of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers, until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will however not have any effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a Luxembourg com-
pany.

Art. 4. Object.
4.1. The Company’s object is to acquire and hold interests, directly or indirectly, in any form whatsoever, in any other

Luxembourg or foreign entities, by way of, among others, the subscription or the acquisition of any securities and rights
through participation, contribution, underwriting, firm purchase or option, negotiation or in any other way, or of financial
debt instruments in any form whatsoever, and to administrate, develop and manage such holding of interests.

4.2. The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect
shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (the “Connected Companies”).
On an ancillary basis of such assistance, the Company may also render administrative and marketing assistance to its
Connected Companies.

4.3. The Company may subordinate its claims in favour of third parties for the obligations of any such Connected
Companies.

4.4 For purposes of this article, a company shall be deemed to be part of the same “group” as the Company if such other
company directly or indirectly owns, is owned by, is in control of, is controlled by, or is under common control with, or is
controlled by a shareholder of, the Company, in each case whether beneficially or as trustee, guardian or other fiduciary.
A company shall be deemed to control another company if the controlling company possesses, directly or indirectly, all or
substantially all of the share capital of the company or has the power to direct or cause the direction of the management or
policies of the other company, whether through the ownership of voting securities, by contract or otherwise.

4.5. The Company may in particular enter into the following transactions:
4.5.1. borrow money in any form or obtain any form of credit facility and raise funds, except by way of public offer,

through, including, but not limited to, the issue of bonds, notes, promissory notes, certificates and other debt or equity
instruments, convertible or not, or the use of financial derivatives or otherwise;

4.5.2. enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any director,
manager or other agent of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of any applicable law
provision; and

4.5.3. use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against credit risks,
currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

4.6. In addition to the foregoing, the Company may perform all legal, commercial, technical and financial transactions
and, in general, all transactions which are necessary or useful to fulfil its corporate object as well as all transactions directly
or indirectly connected with the areas described above in order to facilitate the accomplishment of its corporate object in
all areas described above.

Art. 5. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Title II. - Capital - Transfer of shares

Art. 6. Capital.
6.1. The corporate capital of the Company is fixed at fifteen thousand United States Dollars (USD 15,000) represented

by fifteen thousand (15,000) shares having a nominal value of one United States Dollar (USD 1) each (the “Shares”). The
holders of the Shares are together referred to as the “Shareholders” and individually as a “Shareholder”.

6.2. In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
Share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the general meeting of Shareholders.
The amount of the premium account may be used to make payment for any Shares, which the Company may repurchase
from its Shareholder(s), to offset any net realized losses, to make distributions to the Shareholder(s) or to allocate funds to
the legal reserve or other reserves.

6.3. All Shares will have equal rights.

Art. 7. Transfer of shares.
7.1. In case of a single Shareholder, the Shares held by the single Shareholder are freely transferable.
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7.2. In case there is more than one Shareholder, Shares are freely transferable among the Shareholders. Transfer of
Shares inter vivos to non-Shareholders may only be made with the prior approval given in a general meeting of Shareholders
representing at least three quarters (3/4) of the capital.

7.3. Any transfer of Shares must be recorded by a notarial deed or by a private document and shall not be enforceable
vis-à-vis the Company or third parties until it has been notified to the Company or accepted by it in accordance with article
190 of the Law and article 1690 of the Civil Code.

7.4. The Company may repurchase its own Shares provided that the Company has sufficient distributable funds for that
purpose.

Title III. - Management

Art. 8. Management. The Company is managed by one manager (the “Sole Manager”) or several managers appointed
by the general meeting of Shareholders. If several managers are appointed, they will constitute a board of managers (the
“Board of Managers” each member individually, a “Manager”). The Sole Manager or the Managers need not to be Sha-
reholder of the Company. The Sole Manager or the Managers may be revoked ad nutum by decision of the general meeting
of Shareholders.

Art. 9. Powers.
9.1. In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will have

all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to perform all acts necessary or useful for accom-
plishment of the corporate objects of the Company.

9.2. All powers not expressly reserved by the Law or by the Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

9.3. Any litigation involving the Company either as plaintiff or as defendant will be handled in the name of the Company
by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the Board of Managers represented by the Manager delegated
for this purpose.

9.4. The Company shall be bound in all circumstances by the sole signature of its Sole Manager and, in case of plurality
of managers, by the joint signature of any two members of the Board of Managers, or by the signature of any person to
whom such power shall be delegated by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the Board of Managers.

Art. 10. Delegations.
10.1. The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers may sub-delegate its powers for

specific tasks to one or several ad hoc agents.
10.2. The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers shall determine this agent’s res-

ponsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his
agency.

Art. 11. Meeting of the board of managers.
11.1. The Board of Managers shall meet as often as the Company’s interest so requires or upon call of any Manager of

the Company. In case all the Managers are present or represented, they may waive all convening requirements and forma-
lities.

11.2. Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, by telegram, facsimile,
electronic mail or letter another Manager as his proxy.

11.3. Meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg. The Board of Managers may only deliberate or
act validly if at least a majority of its members is present either in person or by proxy. The resolutions of the Board of
Managers shall be adopted by the majority of the votes of the Managers present either in person or by proxy.

11.4. Written resolutions signed by all the members of the Board of Managers will be as valid and effectual as if passed
at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter, facsimile, electronic mail or similar communication.

11.5. Any member of the Board of Managers who participates in the proceedings of a meeting of the Board of Managers
by means of a communication device (including a telephone and videoconference), which allows all the other members of
the Board of Managers present at such meeting (whether in person or by proxy or by means of such communication device)
to hear and to be heard by the other members at any time, shall be deemed to be present in person at such meeting and shall
be counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such meeting. If a resolution
is taken by way of conference call, the resolution shall be considered to have been taken in Luxembourg if the call is initiated
from Luxembourg.

11.6. The minutes of a meeting of the Board of Managers may be signed (i) by all Managers present or represented at
the meeting, or (ii) by any two (2) Managers present or represented at the meeting, or (iii) by the chairman and the secretary
if appointed at the meeting of the Board of Managers or (iv) by any person to whom such powers have been delegated by
the Board of Managers at such meeting of the Board of Managers.

11.7. Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of
the Board of Managers.
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11.8. In case of a Sole Manager, the resolutions of the Sole Manager shall be documented in writing.

Art. 12. Interim dividends. The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers may decide
to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the Sole Manager or, in case of plurality of
managers, by the Board of Managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that
the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last financial year, increased by carried
forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to
be established by the Law or by the Articles.

Title IV. - General meeting of shareholders

Art. 13. Powers - Holding of general meetings.
13.1. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding.
13.2. In case of a single Shareholder owning all the Shares, it shall exercise all the powers conferred to the general

meeting of Shareholders under section XII of the Law and its decisions shall be in writing and shall be recorded in minutes.
13.3. In case there is more than one Shareholder, decisions of the Shareholders shall be taken in a general meeting or

by written consultation at the instigation of the management. In such case, each Shareholder shall receive the precise
wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

13.4. Shareholders meetings may be convened by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by a Manager.
13.5. If all the Shareholders are present or represented, they can waive any convening formalities and the meeting can

be validly held without prior notice.
13.6. General meetings of Shareholders shall be held in Luxembourg. Any Shareholder may, by a written proxy, authorize

any other person, who need not be a Shareholder, to represent him at a general meeting of Shareholders and to vote in his
name and stead.

Art. 14. Majorities.
14.1. The resolutions shall be validly taken insofar as Shareholders representing more than half of the capital adopt

them. If that figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the Shareholders shall be convened or
consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of
the portion of capital represented.

14.2. Resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority (in number) of the Share-
holders owning at least three quarters (3/4) of the Company’s capital, subject to the provisions of the Law.

14.3. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be
increased only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Title V. - Financial year - Profits – Reserves

Art. 15. Financial year.
15.1. The financial year of the Company starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.
15.2. Each year on the 31 st of December an inventory of the assets and the liabilities of the Company as well as a balance

sheet and a profit and loss account shall be drawn up by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the Board
of Managers.

Art. 16. Profits – Reserves.
16.1. The revenues of the Company, deduction made of the general expenses and the charges, the depreciations, the

provisions and taxes constitute the net profit.
16.2. From the net profit five per cent (5%) shall be deducted and allocated to the legal reserve; this deduction ceases

to be mandatory as soon as the reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the Company, but it must be resumed
until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, it has been touched. The balance is at
the disposal of the general meeting of Shareholders.

Title VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.
17.1. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the single Shareholder or of one of the Shareholders.
17.2. The dissolution and liquidation of the Company can only be decided if approved by the majority (in number) of

the Shareholders owning at least three quarters (3/4) of the capital of the Company.
17.3. In case of dissolution of the Company the liquidation will be carried out by one or more liquidators who need not

be Shareholders, designated by the general meeting of Shareholders who shall determine their powers and remuneration.
17.4. The surplus after payment of all charges, debts, expenses which are a result of liquidation, will be used to reimburse

the contribution made by the Shareholders on the Shares of the Company. The final surplus will be distributed to the
Shareholders in proportion to their respective shareholding.
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Title VII. - Applicable law

Art. 18. Applicable law. All matters not mentioned in the Articles, shall be determined in accordance with the Law.

Transitional provision

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall end on the 31 st of December
2016.

Subscription and payment

The Articles having thus been established, the appearing parties declare to subscribe the entire capital as follows:
EQT Mid Market GP B.V., acting in its capacity as general partner of EQT Mid Market Limited Partnership, prenamed,

has subscribed to:
Fifteen thousand Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000 Shares
TOTAL: fifteen thousand Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000 Shares
The Shares have been fully paid up by a contribution in cash of fifteen thousand United States Dollars (USD 15,000).
The amount of fifteen thousand United States Dollars (USD 15,000) is at the disposal of the Company.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a result
of its organization, are estimated at approximately 1,500.- euro.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole Shareholder of the Company, representing the entire
subscribed capital, has passed the following resolutions

1. The registered office of the Company is fixed at 23 rue Aldringen, L-1118 Luxembourg;
2. Have been elected as Managers of the Company for an undetermined term:
2.1 Mr. Karl Heinz Horrer, born on 19 August 1966 in Munich, Germany, with professional address at 23 rue Aldringen,

L-1118 Luxembourg;
2.2 Ms. Andrea Pabst, born on 6 April, 1974 in Gladbeck, Germany, with professional address at 23, rue Aldringen, L

- 1118 Luxembourg.
2.3 Mr. Jens Hoellermann, born on 26 July 1971, in Oberhausen, Germany, with professional address at 25, rue Général

Patton, L-2317 Howald; and
2.4 Mr. Michael Anatolitis, born on 13 October 1980 in Lefkosia, Cyprus, with professional address at 20, rue de la

Poste, L-2346 Luxembourg.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, on the date mentioned at the beginning of this document.
The document having been read to the representative of the appearing parties, known to the undersigned notary by name,

Christian name, civil status and residence, the said representative of the appearing parties signed together with the notary
the present deed.

Follows the french translation

L’an deux mille quinze, le neuf novembre,
Par devant Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange.

A COMPARU:
EQT Mid Market GP B.V., une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid)

constituée selon les lois des Pays-Bas, ayant son siège officiel à Amsterdam, Pays Bas et son adresse administrative à World
Trade Center Schiphol, H-Tower, 4 eme étage, Schiphol Boulevard 355, 1118 BJ Schiphol, Pays-Bas, immatriculée auprès
du registre de commerce de la Chambre de Commerce d’Amsterdam sous le numéro 55314295 agissant en sa qualité
d'associé commandité (general partner) d'EQT Mid Market Limited Partnership, une société en commandite (limited part-
nership) constituée selon les lois d’Angleterre et du Pays de Galles, ayant son adresse administrative à World Trade Center
Schiphol, H-Tower, 4ieme étage, Schiphol Boulevard 355, 1118 BJ Schiphol, Pays-Bas, immatriculée auprès du Registre
de Commerce d’Angleterre et du Pays de Galles (Companies House) sous le numéro LP015303,

représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Pé-
tange en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
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La partie comparante, représentée comme indiquée ci-avant, a déclaré son intention de constituer par le présent acte une
société à responsabilité limitée et d'en arrêter les statuts comme suit:

Titre I er . - Forme - Nom - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée (la “Société”), qui sera régie par les lois relatives à une
telle entité, et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre
(la “Loi”), ainsi que par les présents statuts (les “Statuts”).

Art. 2. Dénomination. La dénomination de la Société est “Airo Holding S.à r.l.”.

Art. 3. Siège social.
3.1. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.
3.2. Il peut être transféré en tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l’assemblée générale

de ses Associés (tels que définis ci-après) délibérant comme en matière de modification des Statuts.
3.3. Le siège social peut être transféré à l’intérieur de la ville de Luxembourg par décision du Gérant Unique ou, en cas

de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance (tels que définis ci-après).
3.4. Au cas où des événements extraordinaires d’ordre militaire, politique, économique ou social, de nature à compro-

mettre l’activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social de la Société
pourra être transféré provisoirement à l’étranger par décision du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil
de Gérance jusqu'à ce que la situation soit normalisée; ces mesures provisoires n’ont toutefois aucun effet sur la nationalité
de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 4. Objet.
4.1. L’objet de la Société est l’acquisition et la détention de tous intérêts, directement ou indirectement, sous quelle que

forme que ce soit, dans toutes autres entités luxembourgeoises ou étrangères, par voie de souscription ou d’acquisition de
toutes participations et droits par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de
négociation ou de toute autre manière, ou par voie d’instruments financiers de dettes sous quelle que forme que ce soit,
ainsi que leur administration, leur développement et leur gestion.

4.2. La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
soit substantiel, ou à toutes sociétés qui seraient actionnaires directs ou indirects de la Société, ou encore à toute société
appartenant au même groupe que la Société (les “Sociétés Apparentées”). Accessoirement à cette assistance, la Société
peut également fournir une assistance administrative et publicitaire à ses Sociétés Apparentées.

4.3 La Société peut subordonner ses créances en faveur des tiers aux obligations de toutes ces Sociétés Apparentées.
4.4. Pour les besoins de cet article, une société sera considérée comme appartenant au même “groupe” que la Société si

cette autre société, directement ou indirectement, détient, est détenue par, détient le contrôle de, est contrôlée par ou est
sous le contrôle commun avec, ou est contrôlée par un actionnaire de la Société, que ce soit comme bénéficiaire, trustee
ou gardien ou autre fiduciaire. Une société sera considérée comme contrôlant une autre société si elle détient, directement
ou indirectement, tout ou une partie substantielle de l’ensemble du capital social de la société ou dispose du pouvoir de
diriger ou d’orienter la gestion et les politiques de l’autre société, que ce soit aux moyens de la détention de titres avec droit
de vote, par contrat ou autrement.

4.5. La Société peut, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes:
4.5.1. contracter des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de crédit et lever des fonds, sauf par voie d’offre

publique, notamment, par l’émission d’emprunts obligataires, d’obligations, de billets à ordre, certificats et autres instru-
ments de dettes, convertibles ou non, ou par l’utilisation d’instruments financiers dérivés ou autres;

4.5.2. conclure toute garantie, gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par hypo-
thèque ou charge sur tout ou partie de l’entreprise, des avoirs (présents ou futurs), ou par toutes ou l’une de ces méthodes,
pour l’exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou des Sociétés Apparentées, ou de tout administrateur, gérant
ou autre agent de la Société ou de l’une des Sociétés Apparentées, dans les limites de toute disposition légale applicable;
et

4.5.3. utiliser toutes les techniques et tous les instruments nécessaires à la gestion efficace de ses investissements et à
sa protection contre tous risques de crédit, les fluctuations du cours de change, les risques de taux d’intérêt et les autres
risques.

4.6. Outre ce qui précède, la Société peut réaliser toutes transactions légales, commerciales, techniques ou financières
et, en général, toutes transactions nécessaires ou utiles à l’accomplissement de son objet social ou en relation directe ou
indirecte avec tous les secteurs prédécrits, de manière à faciliter l’accomplissement de son objet social dans les secteurs
pré-décrits.

Art. 5. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Titre II. - Capital - Transfert de parts

Art. 6. Capital social.
6.1. Le capital social de la Société est fixé à quinze mille Dollars américain (15.000 USD) représenté par quinze mille

(15.000) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de un Dollar américain (1 USD), chacune (les “Parts Socia-
les”). Les détenteurs de Parts Sociales sont désignés ensemble comme les “Associés” et individuellement comme
“l’Associé”.

6.2. En plus du capital social, il pourra être établi un compte de prime d’émission sur lequel toute prime d’émission
payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant d’un tel compte de prime d’émission est à la libre disposition de
l’assemblée générale des Associés. Le montant d’un tel compte de prime d’émission peut être utilisé pour procéder au
paiement de toutes Parts Sociales que la Société peut racheter à son/ses Associé(s), pour compenser toute perte réalisée,
pour procéder à des distributions aux Associés ou pour allouer des fonds à la réserve légale ou à d’autres réserves.

6.3. Toutes les Parts Sociales disposent de droits égaux.

Art. 7. Cession de parts.
7.1. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement cessibles.
7.2. Dans l’hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales sont librement cessibles entre Associés. Tout

transfert de Parts Sociales entre vifs à des non Associés ne pourra se faire qu’avec l’accord préalable, donné dans une
assemblée générale des Associés représentant au moins trois quart (3/4) du capital.

7.3. Toute cession de Parts Sociales doit être constatée par un acte notarié ou par un acte sous seing privé et ne sera pas
opposable à la Société ou aux tiers jusqu'à ce que la cession ait été notifiée à la Société ou acceptée par elle conformément
à l’article 190 de la Loi et l’article 1690 du Code Civil.

7.4. La Société peut racheter ses propres Parts Sociales pour autant que la Société dispose de fonds distribuables suffisants
à cet effet.

Titre III. - Gérance

Art. 8. Gérance. La Société est gérée par un gérant (le “Gérant Unique”) ou par plusieurs gérants nommés par l’assemblée
générale des Associés. Si plusieurs gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le “Conseil de Gérance”,
chacun étant individuellement désigné comme “Gérant”). Le Gérant Unique ou les Gérants ne sont pas nécessairement
Associés de la Société. Le Gérant Unique ou les Gérants peuvent être révoqués à tout moment par une décision de l’as-
semblée générale des Associés.

Art. 9. Pouvoirs.
9.1. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, a tous

les pouvoirs pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer tous les actes nécessaires ou
utiles à la réalisation de l’objet social de la Société.

9.2. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à l’assemblée générale des Associés tombent
sous la compétence du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

9.3. Tout litige dans laquelle la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société
par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance représenté par le Gérant délégué à cet
effet.

9.4. La Société est valablement engagée, en toutes circonstances par la seule signature de son Gérant Unique et, en cas
de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux membres du Conseil de Gérance, ou par la signature de toute
personne à qui ce pouvoir aura été délégué par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance.

Art. 10. Délégations.
10.1. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut déléguer ses pouvoirs à un ou

plusieurs agents ad hoc pour des tâches déterminées.
10.2. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance détermine les responsabilités et la

rémunération (s’il y en a) de cet agent, la durée de son mandat ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Art. 11. Réunion du conseil de gérance.
11.1. Le Conseil de Gérance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société le requière ou sur convocation d’un Gérant

de la Société. Lorsque tous les Gérants sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de convocation.
11.2. Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d’une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant, en

le désignant comme mandataire par écrit, par télégramme, par fax, par courriel ou par lettre.
11.3. Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg. Le Conseil de Gérance ne peut délibérer ou agir

valablement que si la majorité au moins de ses membres est présente en personne ou par mandataire. Les résolutions du
Conseil de Gérance seront valablement adoptées par la majorité des votes des Gérants présents en personne ou par man-
dataire.
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11.4. Des résolutions écrites signées par tous les membres du Conseil de Gérance auront le même effet et la même
validité que des décisions prises lors d’une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être apposées sur
un document unique ou sur des copies multiples transmises par lettre, fax, courriel ou moyen similaire de communication.

11.5. Tout membre du Conseil de Gérance qui participe à une réunion du Conseil de Gérance par un moyen de com-
munication (en ce compris par téléphone et par visioconférence), qui permet à tous les autres membres du Conseil de
Gérance présents à telle réunion (soit en personne, par mandataire ou via un tel moyen de communication) d’entendre et
d’être entendus par les autres membres à tout moment, sera réputé présent à telle réunion et sera pris en compte pour le
calcul du quorum et sera autorisé à voter sur les matières traitées lors de cette réunion. Lorsque la décision est prise par
voie de conférence téléphonique, la décision sera considérée comme ayant été prise à Luxembourg si l’appel est initié à
partir de Luxembourg.

11.6. Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance peuvent être signés (i) par tous les Gérants présents ou
représentés à la réunion, ou (ii) par deux (2) Gérants présents ou représentés à la réunion, ou (iii) par le président et le
secrétaire si nommés à la réunion du Conseil de Gérance ou (iv) par toute personne à qui de tels pouvoirs ont été délégués
par le Conseil de Gérance lors de cette réunion du Conseil de Gérance.

11.7. Des extraits seront certifiés par tout Gérant ou par toute personne désignée par un Gérant ou lors d’une réunion
du Conseil de Gérance.

11.8. En cas de Gérant Unique, les résolutions du Gérant Unique sont documentées par écrit.

Art. 12. Dividendes intérimaires. Le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, peut décider
de payer des dividendes intérimaires sur la base d’un relevé de comptes préparé par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité
de gérants, par le Conseil de Gérance montrant qu’il existe suffisamment de fonds disponibles pour la distribution, étant
entendu que le montant distribuable ne peut être supérieur aux profits réalisés depuis la fin de l’exercice social précédent,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées et sommes allouées à une
réserve à constituer en vertu de la Loi ou des Statuts.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 13. Pouvoirs - Tenue d’assemblées générales.
13.1. Chaque Associé a un droit de vote proportionnel à sa participation dans le capital social.
13.2. En cas d’un Associé unique détenant toutes les Parts Sociales, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont conférés

à l’assemblée générale des Associés par la section XII de la Loi et ses décisions sont établies par écrit et enregistrées dans
des procès-verbaux.

13.3. S’il y a plus d’un Associé, les décisions des Associés sont prises en assemblée générale ou par consultation écrite
à l’initiative de la gérance. Dans ce cas, chaque Associé recevra le libellé exact du texte des résolutions ou décisions à
adopter et donnera son vote par écrit.

13.4. Des assemblées générales pourront être convoquées par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par
tout Gérant.

13.5. Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans convocation préalable.

13.6. Les assemblées générales des Associés se tiennent à Luxembourg. Tout Associé peut par procuration écrite,
autoriser toute autre personne, qui n’a pas besoin d’être un Associé, à le représenter à une assemblée générale des Associés
et à voter en son nom et à sa place.

Art. 14. Majorités.
14.1. Les décisions ne sont valablement prises que pour autant que des Associés détenant plus de la moitié du capital

social les adoptent. Si ce chiffre n’est pas atteint lors de la première réunion ou consultation par écrit, les Associés sont
convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis,
quelle que soit la portion du capital représentée.

14.2. Les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité (en nombre)
d’Associés détenant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société conformément aux prescriptions de la
Loi.

14.3. Néanmoins, le changement de nationalité de la Société et l’augmentation des engagements des Associés ne peuvent
être décidés qu’avec l’accord unanime des Associés et conformément à toute autre disposition légale.

Titre V. - Exercice social - Profits - Réserves

Art. 15. Exercice social.
15.1. L’année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
15.2. Chaque année, au 31 décembre, un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société

ainsi que le bilan et le compte de profit et perte de la Société sont établis par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par le Conseil de Gérance.
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Art. 16. Profits - Réserves.
16.1. Les profits de la Société, après déduction des frais généraux des charges, des amortissements, des provisions et

des taxes, constituent le bénéfice net.
16.2. Sur le bénéfice net, cinq pour cent (5%) seront prélevés et alloués à la réserve légale; ce prélèvement cessera d’être

obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société mais devra être
repris jusqu'à entière reconstitution de la réserve, si à tout moment et pour quelle que raison que ce soit, elle a été entamée.
Le solde est à la disposition de l’assemblée générale des Associés.

Titre VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.
17.1. La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d’insolvabilité, de faillite

de son Associé unique ou de l’un de ses Associés.
17.2. La dissolution et la liquidation de la Société n’est possible que si elle est décidée par la majorité (en nombre) des

Associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société.
17.3. En cas de dissolution de la Société, la dissolution et la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs,

Associé(s) ou non, nommé(s) par l’assemblée générale des Associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.
17.4. Le surplus après paiement des charges, dettes, dépenses qui résultent de la liquidation sera utilisé pour rembourser

l’apport fait par les Associés sur les Parts Sociales de la Société. Le surplus final sera distribué aux Associés proportion-
nellement à leur détention respective.

Titre VII. - Loi applicable

Art. 18. Loi applicable. Tous les points non réglés par les Statuts seront déterminés conformément à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2016.

Souscription et paiement

Les Statuts ayant été établis, la partie comparante déclare souscrire l’entièreté du capital comme suit:
EQT Mid Market GP B.V., agissant en sa qualité d'associé commandité (general partner) d'EQT Mid Market Limited

Partnership, prénommé, a souscrit à:
Quinze mille Parts Sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000 Parts Sociales
TOTAL: quinze mille Parts Sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000 Parts Sociales
Les Parts Sociales ont été entièrement libérées par un apport en numéraire d’un montant de quinze mille Dollars américain

(15.000USD).
Le montant de quinze mille Dollars américain (15.000 USD) est à la disposition de la Société.

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison de sa constitution s’élèvent à approximativement à 1.500,- euros.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’Associé unique de la Société représentant l’intégralité du capital
souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est situé au 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg;
2. Ont étés nommées gérants de la Société pour une période indéterminée:
2.1 M. Karl Heinz Horrer, né le 19 août 1966 à Munich, Allemagne, avec adresse professionnelle au 23, rue Aldringen,

L-1118 Luxembourg;
2.2 Mlle Andréa Pabst, née le 06 Avril 1974 à Gladbeck, Allemagne, avec adresse professionnelle au 23, rue Aldringen,

L-1118 Luxembourg;
2.3 M. Jens Hoellermann, né le 26 juillet 1971 à Oberhausen, Allemagne, avec adresse professionnelle au 25, rue Général

Patton, L-2317 Howald; et
2.4 M. Michael Anatolitis, né le 13 Octobre 1980 à Lefkosia, Chypre, avec adresse professionnelle au 20, rue de la Poste,

L-2346 Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête de la partie comparante, le présent acte est

rédigé en anglais, suivi d’une traduction française; à la demande de la même partie comparante et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Pétange, à la date qu’en tête des présentes.
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Lecture de l’acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante connu du notaire soussigné par nom, prénom,
état civil et résidence, ledit mandataire de la partie comparante a signé avec nous notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26646. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2015189970/473.
(150213520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2015.

G2K Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4362 Esch-sur-Alzette, 9, avenue des Hauts-Fourneaux.

R.C.S. Luxembourg B 201.680.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendfünfzehn,
Am zwölften November,
Vor dem unterzeichneten Notar Carlo GOEDERT, mit dem Amtswohnsitz zu Düdelingen (Großherzogtum Luxemburg)

Sind erschienen:
1) Die Aktiengesellschaft (société anonyme) „Illustro Caelum S.A.“. mit Sitz in L-6783 Grevenmacher, 31, Op der

Heckmill, gegründet laut Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 7. Juli 2015, eingetragen im Handels-
und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 198 655, veröffentlicht im Memorial C, Nummer 2445, vom
9. September 2015,

hier vertreten durch ihre Verwalter
1. Herr Omar Alberto Soliman EL GOHARY DE VALLE, CEO, geboren in Mexico D.F. (Mexico) am 23. April 1972,

wohnhaft in D-80802 München, Ungererstraße 38,
hier vertreten durch Herrn Philippe STANKO, nachfolgend benannt, aufgrund einer Vollmacht unter Privatschrift,
welche Vollmacht, nach „ne varietur“ Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten und den amtierenden Notar, ge-

genwärtiger Urkunde als Anlage beigefügt bleibt, um mit derselben formalisiert zu werden.
2. Herr Philippe STANKO, Privatbeamter, geboren in Wittlich (Deutschland) am 15. Januar 1977, geschäftsansässig in

L-6783 Grevenmacher, 31, Op der Heckmill,
2) Die Aktiengesellschaft (société anonyme) „K & K Investment Luxembourg S.A.“, mit Sitz in L-6783 Grevenmacher,

31, Op der Heckmill, gegründet laut Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 7. Juli 2015, eingetragen im
Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 198 652, veröffentlicht im Memorial C, Nummer
2430, vom 8. September 2015

hier vertreten durch ihre Verwalter
1. Herr Karsten NEUGEBAUER, CEO, geboren in Schleswig (Deutschland) am 16. Dezember 1966, geschäftsansässig

in D-80807 München, CAELUM Group GmbH, Georg-Muche-Strasse 5,
hier vertreten durch Herrn Philippe STANKO, nachfolgend benannt, aufgrund einer Vollmacht unter Privatschrift,
welche Vollmacht, nach „ne varietur“ Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten und den amtierenden Notar, ge-

genwärtiger Urkunde als Anlage beigefügt bleibt, um mit derselben formalisiert zu werden.
2. Herr Philippe STANKO, Privatbeamter, geboren in Wittlich (Deutschland) am 15. Januar 1977, geschäftsansässig in

L-6783 Grevenmacher, 31, Op der Heckmill.
Die vorbenannten Komparenten, wie hiervor vertreten, handelnd in ihrer angegebenen Eigenschaft, ersuchen den un-

terzeichneten Notar, die Satzungen einer von ihnen zu gründenden Aktiengesellschaft wie folgt zu beurkunden.

Bezeichnung - Sitz - Dauer - Gesellschaftszweck - Kapital

Art. 1. Zwischen den Vertragsparteien und allen Personen, welche später Aktionäre der Gesellschaft werden, wird eine
Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung „G2K Holding S.A.“ gegründet.

Art. 2. Sitz der Gesellschaft ist in Esch-sur-Alzette.
Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Filialen und Tochtergesellschaften, Agen-

turen und Büros sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.
Unbeschadet der Regeln des allgemeinen Rechtes betreffend die Kündigung von Verträgen, falls der Gesellschaftssitz

auf Grund eines Vertrages mit Drittpersonen festgesetzt wurde, kann, durch einfachen Beschluß des Verwaltungsrates, der
Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb des Gesellschaftssitzes verlegt werden. Der Gesellschaftssitz kann
durch Beschluß der Generalversammlung an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum Luxemburg verlegt werden.
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Sollte die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder der reibungslose Verkehr mit dem Sitz oder von diesem
Sitz mit dem Ausland durch außergewöhnliche Ereignisse politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art gefährdet werden,
so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend und bis zur völligen Wiederherstellung normaler Verhältnisse ins Ausland
verlegt werden. Diese einstweilige Maßnahme betrifft jedoch in keiner Weise die Nationalität der Gesellschaft, die unab-
hängig von dieser einstweiligen Verlegung des Gesellschaftssitzes, luxemburgisch bleibt.

Die Bekanntmachung an Dritte von einer derartigen Verlegung hat durch die Organe zu erfolgen, die mit der täglichen
Geschäftsführung beauftragt sind.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt.

Art. 4. Die Gesellschaft hat zum Zweck die Entwicklung von Software und der Forschung im Bereich der Software
sowie Beteiligungen unter welcher Form auch immer, an jeglichen Unternehmen, ob in Luxemburg oder im Ausland, zu
erwerben, durch Beteiligung an deren Kapital, durch Titel und Stimmrechte, durch Einbringen von Werten, durch Zeich-
nung, durch Option, Ankauf, Tausch, Aushandeln, oder auf jegliche andere Art und Weise, sowie auch den Erwerb von
Patenten, Urheberrechten, Markenrechten, Lizenzkonzessionen, sowie deren Verwaltung und Verkauf.

Des Weiteren hat die Gesellschaft zum Zweck den Erwerb und die Verwertung von Rechten des geistigen Eigentums,
insbesondere Patenten, Urheberrechten, Markenrechten, Designrechten, Lizenzkonzessionen, sowie deren Verwaltung und
Verkauf.

Sie kann auch den Unternehmen in denen sie Interessen erwirbt, sowie Dritten, jegliche Unterstützung und finanzielle
Hilfestellung zuwenden, dies auch unter der Form von Darlehen, Vorschüssen, Garantien, sowie sie auch Mittel leihen
kann, sogar durch Ausgabe von Anleihen, oder sich anders verschulden um ihren Gesellschaftszweck zu erfüllen.

Sie kann generell jegliche Maßnahmen nehmen, sowie alle Transaktionen ausführen, welche der Erfüllung ihres Ge-
sellschaftszweckes dienen.

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft beträgt ZWEIUNDDREIßIGTAUSEND EURO (32.000.-€) ein-
geteilt in ZWEIHUNDERTSECHSUNDFÜNFZIG (256) Aktien der Kategorie A und VIERUNDSECHZIG (64) Vor-
zugsaktien der Kategorie B mit einem Nominalwert von HUNDERT EURO (100.-€) pro Aktie.

Die Vorzugsaktien der Kategorie B verfügen über kein Stimmrecht, jedoch bei Gewinnausschüttung geben sie Recht
auf eine zusätzliche und privilegierte Dividende von 5% der normalen Dividende.

Das genehmigte Kapital wird, für die nachstehend bezeichnete Dauer, auf fünf Millionen (5.000.000) Euro festgesetzt,
eingeteilt in fünfzigtausend (50.000) Aktien mit einem Nominalwert von einhundert (100) Euro pro Aktie.

Das genehmigte und das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft können erhöht oder reduziert werden, durch Bes-
chluss der Generalversammlung der Aktionäre, welcher wie bei Satzungsänderung zu fassen ist.

Des Weiteren ist der Verwaltungsrat ermächtigt, während einer Dauer von fünf Jahren, das gezeichnete Aktienkapital
ganz oder teilweise im Rahmen des genehmigten Kapitals zu erhöhen, durch Ausgabe von neuen Aktien. Diese Kapitale-
rhöhungen können durch Zeichnung, mit oder ohne Emissionsprämie, durchgeführt werden mittels Einzahlung durch
Bareinlagen, Sacheinlagen oder durch Umwandlung von unbestrittenen, bestimmten und unverzüglich forderbaren Gu-
thaben bei der Gesellschaft, oder auch durch Umwandlung von nicht verteilten Gewinnen, Reserven oder Emissionsprä-
mien, oder von Obligationen wie nachstehend erwähnt.

Der Verwaltungsrat kann jedes Verwaltungsratsmitglied oder jede andere ordnungsgemäß bevollmächtigte Person
beauftragen, die Zeichnungen der neu auszugebenden Aktien und die Zahlungen für die Aktien, welche die ganze oder
teilweise Kapitalerhöhung darstellen, entgegenzunehmen.

Nach jeder durch den Verwaltungsrat durchgeführten und rechtmäßig beurkundeten Kapitalerhöhung ist der erste Absatz
dieses Artikels automatisch anzupassen.

Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre mit Ausnahme der Aktien, für welche das
Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

Die Gesellschaft kann im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen ihre eigenen Aktien
erwerben.

Verwaltung - Überwachung

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus mindestens drei Mitgliedern besteht, die
keine Aktionäre sein müssen, welche von der Generalversammlung für eine Dauer ernannt werden, die sechs Jahre nicht
überschreiten darf. Sie können von der Generalversammlung jederzeit abberufen werden.

Besteht die Gesellschaft jedoch nur aus einem Alleingesellschafter oder wird anlässlich einer Generalversammlung der
Aktionäre festgestellt, dass sie nur noch einen Alleingesellschafter zählt, kann die Zusammensetzung des Verwaltungsrats
auf ein Mitglied beschränkt werden, welches als Alleinverwalter bezeichnet wird, dies bis zur nächsten auf die Feststellung
der Existenz von mehr als einem Gesellschafter folgenden ordentlichen Generalversammlung.

Wird die Stelle eines von der Generalversammlung bestellten Verwaltungsratsmitgliedes frei, können die ernannten
verbleibenden Verwaltungsratsmitglieder, den frei gewordenen Posten vorläufig besetzen. In diesem Fall erfolgt die end-
gültige Wahl durch die nächste Generalversammlung.
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Art. 7. Der Verwaltungsrat wählt unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden. Im Falle der Verhinderung des Vorsi-
tzenden übernimmt das vom Verwaltungsrat bestimmte Mitglied dessen Aufgabe.

Der Verwaltungsrat wird vom Vorsitzenden oder auf Antrag von zwei Verwaltungsratsmitgliedern einberufen.
Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist, wobei ein

Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen vertreten kann.
Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme auch schriftlich, fernschriftlich, per E-Mail oder per Telefax abge-

ben. Fernschreiben, E-Mail und Telefaxe müssen schriftlich bestätigt werden.
Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist

genauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.

Art. 8. Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen. Bei Stimmengleichheit
ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Art. 9. Die Protokolle der Sitzungen des Verwaltungsrates werden von den in den Sitzungen anwesenden Mitgliedern
unterschrieben.

Die Beglaubigung von Kopien oder Auszügen erfolgt durch ein Verwaltungsratsmitglied oder durch einen Bevoll-
mächtigten.

Art. 10. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und
die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten. Er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich durch
das Gesetz vom 10. August 1915 sowie es abgeändert wurde, und durch die vorliegenden Satzungen der Generalversamm-
lung vorbehalten ist.

Art. 11. Der Verwaltungsrat kann seinen Mitgliedern oder Dritten, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen, seine
Befugnisse zur täglichen Geschäftsführung übertragen. Die Übertragung an ein Mitglied des Verwaltungsrates bedarf der
vorherigen Ermächtigung durch die Generalversammlung.

Art. 12. Die Gesellschaft wird gegenüber von Dritten in allen Fällen verpflichtet durch die gemeinsame Unterschrift
von zwei Verwaltungsratsmitgliedern, davon wenigstens eine Unterschrift der Kategorie A und eine Unterschrift der Ka-
tegorie B oder durch die Einzelunterschrift eines im Rahmen der ihm erteilten Vollmachten handelnden Delegierten des
Verwaltungsrates.

Falls die Gesellschaft einen Alleinverwalter hat, wird sie durch dessen Einzelunterschrift verpflichtet.
Im laufenden Verkehr mit den Behörden wird die Gesellschaft durch die Unterschrift eines Mitgliedes des Verwal-

tungsrates rechtsgültig vertreten.

Art. 13. Die Aufsicht der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere von der Generalversammlung ernannten Kom-
missaren überwacht, welche nicht Aktionäre sein müssen, die ihre Zahl und ihre Vergütung festlegt; sie können beliebig
abberufen werden.

Die Dauer der Amtszeit der Kommissare wird von der Generalversammlung festgelegt. Sie kann jedoch sechs Jahre
nicht überschreiten.

Generalversammlung

Art. 14. Sofern die Gesellschaft einen Alleingesellschafter zählt, übt dieser die der Generalversammlung der Aktionäre
zufallenden Befugnisse aus.

Im Falle von mehreren Aktionären, vertritt die Generalversammlung alle Aktionäre. Sie hat die weitestgehend Voll-
machten, um über die Angelegenheiten der Gesellschaft zu befinden. Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt
gemäß den Bestimmungen des Gesetzes.

Art. 15. Die jährliche Generalversammlung tritt in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes an dem im Einberufungss-
chreiben genannten Ort zusammen und zwar am zweiten Freitag des Monats Mai jeden Jahres um 13:00 Uhr.

Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Generalversammlung am ersten nachfolgenden Arbeitstag statt.

Art. 16. Der Verwaltungsrat oder der Alleingesellschafter oder der oder die Kommissare können eine außerordentliche
Generalversammlung einberufen. Sie muss auf schriftlichen Antrag von Aktionären, die mindestens 10% Gesellschafts-
kapitals vertreten, einberufen werden.

Art. 17. Jede Aktie gibt ein Stimmrecht von einer Stimme. Das Stimmrecht der B-Aktien ist jedoch beschränkt auf
Entscheidungen welche sie selbst betreffen sowie auf solche von besonderer Wichtigkeit, gemäß der Aufzählung des
Artikels 46 des Gesetzes über Handelsgesellschaften.

Die Gesellschaft wird nur einen Träger pro Aktie anerkennen; für den Fall, dass eine Aktie mehreren Personen gehört,
hat die Gesellschaft das Recht, die Ausübung aller Rechte, welche dieser Aktie anhaften, zu suspendieren, und zwar solange
bis der Gesellschaft gegenüber ein einziger Eigentümer ernannt wird.

Geschäftsjahr - Gewinnverteilung

Art. 18. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am einunddreißigsten Dezember eines jeden Jahres.
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Der Verwaltungsrat erstellt den Jahresabschluss, wie gesetzlich vorgeschrieben.
Er legt diesen, spätestens einen Monat vor der Jahresgeneralversammlung, den Kommissaren zur Einsicht, vor.

Art. 19. Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu
verwenden; diese Verpflichtung hört auf, wenn die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht hat.

Der Saldo steht zur freien Verfügung der Generalversammlung.
Unter Beachtung der diesbezüglichen gesetzlichen Vorschriften kann der Verwaltungsrat Vorschussdividenden zahlen.
Die Generalversammlung kann beschließen, Gewinne und ausschüttungsfähige Rücklagen zur Kapitaltilgung zu benu-

tzen, ohne Durchführung einer Kapitalherabsetzung.

Auflösung - Liquidation

Art. 20. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefasst werden muss wie Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidatoren durchgeführt, die
natürliche oder juristische Personen sind und die durch die Generalversammlung unter Festlegung ihrer Aufgaben und
Vergütungen ernannt werden.

Allgemeine Bestimmungen

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915, sowie auf dessen späteren Änderungen.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am einunddreißigsten Dezember zweitausendfünfzehn.
1. Die erste Generalversammlung findet im Jahr 2016 statt.
2. Die ersten Verwaltungsratsmitglieder und der (die) erste(n) Kommissar(e) werden von der außerordentlichen Ge-

sellschafterversammlung ernannt, die anschließend an die Gründung abgehalten wird.

Kapitalzeichnung - Einzahlung

Nach erfolgter Festlegung der Satzung erklären die Komparenten die Aktien wie folgt zu zeichnen:
1) Die Aktiengesellschaft Illustro Caelum S.A., vorgenannt, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 A- Aktien; 32 B-Aktien
2) Die Aktiengesellschaft K & K Investment Luxembourg S.A., vorgenannt, . . . . . . . . 128 A- Aktien; 32 B-Aktien
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 A- Aktien; 64 B-Aktien
Sämtliche Aktien wurden in Höhe von fünfzig Prozent (50%) in bar eingezahlt; demgemäß verfügt die Gesellschaft ab

sofort uneingeschränkt über einen Betrag von sechzehntausend Euro (EUR 16.000,-), wie dies dem Notar nachgewiesen
wurde.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 26 des geänderten Gesetzes vom 10. August
1915 über die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Die Gründer schätzen die Kosten, Gebühren und jedwelche Auslagen, welche der Gesellschaft aus Anlass gegenwärtiger
Gründung entstehen, auf eintausendfünfhundert Euro (1.500.- EUR).

Ausserordentliche Generalversammlung

Sodann erklären die Gesellschafter, handelnd an Stelle einer außerordentlichen Hauptversammlung, folgende Bes-
chlüsse zu nehmen:

1) Die Zahl der Verwaltungsratmitglieder wird auf drei, die der Kommissare auf eins festgelegt.
2) Zu Verwaltungsratsmitgliedern werden nachfolgende Personen ernannt; ihr Mandat läuft ab in der ordentlichen

Generalversammlung, die im Jahre 2021 abgehalten wird:

Verwalter der KATEGORIE A:
1. Herr Karsten NEUGEBAUER, CEO, geboren in Schleswig (Deutschland) am 16. Dezember 1966, geschäftsansässig

D-80807 München, CAELUM Group GmbH, Georg-Muche-Strasse, 5,
2. Herr Omar Alberto Soliman EL GOHARY DE VALLE, CEO, geboren in Mexico D.F. (Mexico) am 23. April 1972,

wohnhaft in D-80802 München, 38 Ungererstraße

Verwalter der KATEGORIE B:
3. Herr Thorsten KLÄS, Privatbeamter, geboren in Trier (Deutschland) am 5. Oktober 1977, wohnhaft in D-54290 Trier,

Weidegasse 7
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3) Zum Kommissar wird ernannt; sein Mandat läuft ab in der ordentlichen Generalversammlung, die im Jahre 2021
abgehalten wird:

Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung LUDWIG & MALDENER Sàrl, mit Sitz in L-6783 Grevenmacher, 31, Op
der Heckmill, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 48 947.

4) Der Gesellschaftssitz befindet sich in L- 4362 Esch-sur-Alzette, 9, avenue des Hauts-Fourneaux.
Vor Abschluss der gegenwärtigen Urkunde hat der unterzeichnete Notar auf die Notwendigkeit hingewiesen die admi-

nistrative Genehmigung zu erhalten, zwecks Ausübung des Gesellschaftsgegenstandes.
Der unterzeichnete Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der Erschienenen, ge-

genwärtige Urkunde in deutscher Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in englischer Sprache. Im Falle von
Abweichungen zwischen dem deutschen und dem englischen Text, hat die deutsche Fassung Vorrang.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen wurde in Grevenmacher, Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der Komparenten, dem Notar nach

Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar gegenwärtige Urkunde un-
terschrieben.

Folgt die englische Übersetzung der vorgenannten Urkunde

In the year two thousand fifteen,
On the twelfth day of November,
Before us Maître Carlo GOEDERT, notary residing in Dudelange (Luxembourg),

There appeared:
1) The joint stock company (société anonyme) “Illustro Caelum” having its registered office in L-6783 Grevenmacher,

31, Op der Heckmill, incorporated according to a deed taken by the undersigned notary on 7 th July 2015, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 198 655, published in the Memorial C, number 2445
of 9 th September 2015,

here represented by its directors:
1. Mister Omar Alberto Soliman EL GOHARY DE VALLE, CEO, born in Mexico D.F. (Mexico) on 23 rd April 1972,

residing in D-80802 Munich, Ungererstraße 38,
duly represented by Mister Philippe STANKO, named hereinafter, by virtue of a proxy under private seal.
The prenamed proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxy holder and the notary executing, remains

attached to the present deed for the purpose of registration.
2. Mister Philippe STANKO, private employee, born in Wittlich (Germany) on 15 th January 1977, residing professio-

nally in L-6783 Grevenmacher, 31, Op der Heckmill.
2) The joint stock company (société anonyme) “K & K Investment Luxembourg having its registered office in L-6783

Grevenmacher, 31, Op der Heckmill, incorporated according to a deed taken by the undersigned notary on 7 th July 2015,
registered with the Luxembourg” Trade and Companies Register under the number B 198 652, published in the Memorial
C, number 2430 of 8 th September 2015,

Here represented by its directors:
1. Mister Karsten NEUGEBAUER, CEO, born in Schleswig (Germany) on the 16 th December 1966, residing profes-

sionally in D-80807 München, CAELUM Group GmbH, Georg-Muche-Strasse 5,
duly represented by Mister Philippe STANKO, named hereinafter, by virtue of a proxy under private seal.
The prenamed proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxy holder and the notary executing, remains

attached to the present deed for the purpose of registration.
2. Mister Philippe STANKO, private employee, born in Wittlich (Germany) on 15 th January 1977, residing professio-

nally in L-6783 Grevenmacher, 31, Op der Heckmill.
Such appearing parties, acting in the hereabove stated capacities, have drawn up the following articles of a joint stock

company which they intend to organize among themselves.

Name - Registered office - Duration - object - Capital

Art. 1. Between the above-mentioned persons and all those that might become owners of the shares created hereafter,
a joint stock company (société anonyme) is herewith formed under the name of "G2K Holding S.A.".

Art. 2. The registered office is in Esch-sur-Alzette.
The company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-

bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.
Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office

of the company has been determined by contract with third parties, the registered offices may be transferred to any other
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place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors. The registered office
may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by a decision of the shareholders' meeting.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such tem-
porary measure shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding the provisional
transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

One of the executive organs of the company, which has powers to commit the company for acts of daily management,
shall make this declaration of transfer of the registered office and inform third parties.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The company’s purpose is the development of software and research in the field of software such as to take
participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights
through participation, contribution, underwriting, firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely the
acquisition of patents, copyrights, trademarks, license concessions, to manage and develop them.

The Company also has the purpose of acquisition and exploitation of intellectual property rights, especially patents,
copyrights, trademarks, design rights, license concessions, and the management and sale.

The company may also grant enterprises in which the company has an interest, any assistance, loans, advances or
guarantees, finally perform any operation which is directly or indirectly related to its purpose.

The company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at THIRTY TWO THOUSAND EURO (EUR 32.000.-) divided
into TWO HUNDRED FIFTY SIX (256) shares of category A and SIXTY FOUR (64) preferential shares of category B
with a par value of ONE HUNDRED EURO (EUR 100.-) each.

The preferential shares of category B have no voting right, but at profit distribution rights to an additional and privileged
dividend of 5% of the normal dividend.

The authorized capital will be fixed, for the period specified below, to five million (5.000.000.-€) Euro, divided into
fifty thousand (50.000) shares with a nominal value of one hundred (100) Euro.

The authorized and issued share capital of the Company may be increased or decreased by resolution of the General
Meeting of Shareholders, voting with the same quorum as for the amendment of the articles of incorporation.

In addition, the Board is authorized for a period of five years, to increase the subscribed share capital in whole or in
part, within the framework of the authorized capital by issuing new shares. These capital increases may be carried out, with
or without an issue premium, through cash contributions, contributions in kind or through conversion of uncontested, certain
and immediately exigible claims against the Company, or through incorporation of non-distributed profits, reserves or issue
premiums or through conversion of bonds as mentioned below.

The Board may delegate to any director or any other duly authorized person, the reception of the subscriptions of the
new shares and the payments for the shares, representing the capital increase in whole or in part.

After each capital increase carried out by the Board of Directors and legally notarized, the first paragraph of this article
is to be adjusted.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders, subject to the restrictions provided by law.
The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.

Board of directors and statutory auditors

Art. 6. The company is administered by a board of not less than three members, shareholders or not, who are elected
for a term which may not exceed six years by the general meeting of shareholders and who can be dismissed at any time
by the general meeting.

In case the company is established by a sole shareholder or if at the occasion of a general meeting of shareholders, it is
established that the company has only one shareholder left, the company can be managed by a board of directors consisting
of either one director until the next ordinary general meeting of the shareholders noticing the existence of more than one
shareholder.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy. In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman. If the chairman is unable to be present, his place
will be taken by one of the directors present at the meeting designated to that effect by the board.

The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.
The board can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or represented, proxies

between directors being permitted with the restriction that a director can only represent one of his colleagues.
The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, telegram, e-mail or telefax, confirmed by letter.
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Written resolutions approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the directors'
meetings.

Art. 8. Decisions of the board are taken by an absolute majority of the votes cast. In case of an equality of votes, the
chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at the
debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the company's interest. All powers not expressly reserved to the general shareholders' meeting by the law of August 10
th , 1915, as subsequently modified, or by the present articles of incorporation of the company, fall within the competence
of the board of directors.

Art. 11. The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management to members of
the board or to third persons who need not be shareholders of the company. The delegation to a member of the board is
subject to a previous authorization of the general meeting of shareholders.

Art. 12. Towards third parties, the company is in all circumstances committed either by the joint signatures of any two
directors, obligatorily one director of category A and one director of category B or by the sole signature of the delegate of
the board acting within the limits of his powers.

In case of a sole director, the company is committed by his sole signature.
In its current relations with the public administration, the company is validly represented by one director, whose signature

legally commits the company.

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed by the
general meeting, which determines their number and their remuneration, and who can be dismissed at any time.

The term of the mandate of the statutory auditor is fixed by the general meeting of shareholders for a period not exceeding
six years.

General meeting

Art. 14. If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of
shareholders.

In case of plurality of shareholders, the general meeting represents the whole body of shareholders. It has the most
extensive powers to carry out or ratify such acts as may concern the corporation. The convening notices are made in the
form and delays prescribed by law.

Art. 15. The annual general meeting will be held in the municipality of the registered office at the place specified in the
convening notice on the second Friday of the month of May, at 01:00 pm.

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. The directors or the sole director or the auditor may convene an extraordinary general meeting. It must be
convened at the written request of shareholders representing at least 10% of the company's share capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote. However, the voting rights of B shares are limited to decisions
which affect themselves as well as those of particular importance, according to the list in Article 46 of the Law on Com-
mercial Companies.

The company will recognize only one holder for each share; in case a share is held by more than one person, the company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as sole owner
in relation to the company.

Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on January 1 st and ends on December 31 st of each year.
The board of directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.
It submits these documents to the statutory auditor(s) at least one month before the statutory general meeting.

Art. 19. At least 5% of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such contribution
will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the subscribed capital.

The remaining balance of the net profit is at the disposal of the general meeting.
Advances on dividends may be paid by the board of directors in compliance with the legal requirements.
The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without

reducing the corporate capital.
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Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the articles of incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remunerations.

General dispositions

Art. 21. The law of August 10, 1915 on Commercial Companies as subsequently amended shall apply in so far as these
articles of incorporation do not provide for the contrary.

Transitory dispositions

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31 st , 2015.
1. The first annual general meeting shall be held in 2016.
2. The first directors and the first auditor are elected by the extraordinary general shareholders' meeting that shall take

place immediately after the incorporation of the company.

Subscription and payment

The articles of incorporation having been duly approved and adopted, the shares have been subscribed to as follows:
1) The joint stock company Illustro Caelum S.A., prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 A- shares; 32 B-shares
2) The joint stock company K & K Investment Luxembourg S.A., prenamed, . . . . . . . . 128 A- shares; 32 B-shares
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256 A- shares; 64 B-shares
All the shares have been paid up in the amount of fifty percent (50%) in cash, so that the company has now at its disposal

the sum of sixteen thousand Euro (EUR 16.000-), as was certified to the notary executing this deed.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in article 26 of the law on commercial companies
of August 10 th , 1915, as subsequently amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its formation is approximately fixed at one
thousand five hundred euro (1.500.- EUR).

Extraordinary general meeting

The shareholders, prenamed, representing the whole of the share capital, passed the following resolutions:
1) The number of directors is fixed at three, the number of auditor is fixed at one.
2) The following have been elected as directors, their mandate expiring at the general meeting which will be held in the

year 2021:

Directors of CATEGORY A:
1. Mister Karsten NEUGEBAUER, CEO, born in Schleswig (Germany) on 16 th December 1966, residing professionally

D-80807 München, CAELUM Group GmbH, Georg-Muche-Strasse 5,
2. Mister Omar Alberto Soliman EL GOHARY DE VALLE, CEO, born in Mexico D.F. (Mexico) on 23 rd April 1972,

residing in D-80802 Munich, Ungererstraße 38,

Director of CATEGORY B:
3. Mister Thorsten KLÄS, private employee, born in Trier (Germany) on 5 th October 1977, residing in D-54290 Trier,

Weidegasse 7.
3) The following has been appointed as statutory auditor, its mandate expiring at the general meeting which will be held

in the year 2021:
The limited liability company LUDWIG & MALDENER Sàrl, having its registered office at L-6783 Grevenmacher,

31, Op der Heckmill, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 48 947.
4) The company's registered office is located at L-4362 Esch-sur-Alzette, 9, avenue des Hauts-Fourneaux.
The notary drew the attention of the appearing parties on the fact that the company will have to obtain an administrative

authorisation in order to pursue its objects.
The undersigned Notary who knows and speaks the English language, states herewith that, upon the request of the above

appearing persons, the present deed is worded in German, followed by an English version; upon the request of the same
appearing persons, in case of divergences between the English and German text, the German version will prevail.

WHEREOF, the present notary deed was drawn up in Grevenmacher, on the day indicated at the beginning of this deed.
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The document having been read and translated into the language of the proxy holder of the persons appearing, known
to the notary by his surname, Christian name, civil status and residence, the said proxy holder signed together with us,
Notary, the present original deed.

Signé: P. STANKO, C. GOEDERT.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 16 novembre 2015. Relation: EAC/2015/26491. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur (signé): A. SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés et aux fins
de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Dudelange, le 18 novembre 2015. C. GOEDERT.
Référence de publication: 2015190242/428.
(150213444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2015.

Fact Investments Management GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1820 Luxembourg, 10, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 201.683.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the sixteenth day of November,
Before Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
LP SUISSE CAPITAL MANAGEMENT AG, a company duly incorporated under the laws of Switzerland, having its

registered address at 55, Stockerstrasse, 8002 Zurich and registered with the Switzerland trade registry under number
CHE-334.802.418,

here represented by Mr Benoit TASSIGNY, employee, with professional address in Luxembourg,
by virtue of a power of attorney given on 10 November 2015,
Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the

undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.
The appearing party, represented as above, have requested the undersigned notary, to state as follows the articles of

incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limité), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Corporate object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is FACT INVESTMENTS MANAGEMENT GP S.à.r.l. (the “Company”).
The Company is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg and, in particular, the law of August 10, 1915 relating to commercial companies as amended from
time to time (the “Law”), and these articles of incorporation (the “Articles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of manager or the board of managers of the Company (the “Board”) as
the case may be. The registered office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a
resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have
occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the Company
at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office
may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary measures have
no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, remains
a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The object of the Company is to act as the managing general partner of FACT INVESTMENTS FUND S.C.A.

SICAV-SIF, an investment company with variable capital (société d’investissement à capital variable or SICAV) in the
form of a corporate partnership limited by shares (société en commandite par actions) to be organised as a specialised
investment fund (fonds d'investissement spécialisé) which shall be subject to the law of 13 February 2007 relating to
specialised investment funds, as amended and any related laws and regulations applicable to specialised investment funds
in Luxembourg.
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3.2 The Company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial
enterprise and may render any assistance by way of loans, guarantees, collateral, pledges or otherwise to subsidiaries,
affiliated companies or any company belonging to the same group of companies.

3.3 The Company may subordinate its claims in favour of third parties for the obligations of any such companies or
undertakings.

3.4 The Company may also enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions.

3.5 The Company may borrow in any kind and form and privately issue bonds, notes, securities, debentures and certi-
ficates.

3.6 In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, commercial and
industrial operation whether related to real estate assets or otherwise, which it may deem useful for the accomplishment
and development of its purpose.

Art 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, having a par value of one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-
up.

5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognizes only one (1) owner per share.
6.2. Shares are freely transferable among shareholders.
Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.
Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to the

prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
The transfer of shares by reason of death to third parties must be approved by the shareholders representing three-quarters

of the rights owned by the survivors.
A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the

Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.
6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for that

purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by three managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets the term of

their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the Board.
8.1 Powers of the Board
(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.
(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.
8.2. Procedure
(i) The Board meets upon the request of any manager, at the place indicated in the convening notice which, in principle,

is in Luxembourg.
(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance by

mail, facsimile, email or any other electronic means of communication, except in case of emergency, the nature and cir-
cumstances of which must be set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before, within or after a meeting.
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Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the Board.
(v) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions of

the Board are validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of the Board
are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by all the managers
present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The parti-
cipation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the “Managers Circular Resolutions”), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have been

delegated.

Art. 9. Liability of the managers.
9.1. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitments validly made by

them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 10. General Meeting of Shareholders.
10.1. Decisions of shareholders shall be taken in a general meeting or by written consultation at the instigation of the

management.
10.2. No decision is deemed validly taken until it has been adopted by the shareholders representing more than half

(50%) of the share capital. If this majority is not reached at the first general meeting or first written consultation, the
shareholders are convened by registered letter to a second general meeting or consulted a second time and the resolutions
are adopted at the general meeting by a majority of the vote regardless of the proportion of the share capital represented.

10.3. However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
(in number) owning at least three quarters of the company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

10.4 Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

10.5 A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order to
be represented at any general meeting

Art. 11. Sole shareholder.
11.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred by

the Law to the general meeting.
11.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the general meeting is to be read as a reference to such sole

shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.
11.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 12. Financial year and approval of annual accounts.
12.1. The financial year for the Company begins on the first (1 st ) of January and ends on the thirty-first (31 st ) of

December of each year.
12.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating

the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

12.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.
12.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting within six (6) months

from the closing of the financial year.

Art. 13. Allocation of profits.
13.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This

allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.
13.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance

to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.
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13.3. Interim dividends may be distributed, at any time upon decision by the Board, under the following conditions:
(i) interim accounts are drawn up by the Board;
(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and
(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders

must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

14.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted by one-half (50%) of the
shareholders holding three-quarters (75%) of the share capital. The shareholders appoint one or several liquidators, who
need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers and remuneration. Unless other-
wise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realize the assets and pay the liabilities of
the Company.

14.2. The surplus after the realization of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

15.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions are evidenced in writing
by a signed document transmitted by mail, facsimile, e-mail or any other means of electronic communication being sufficient
proof thereof.

15.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with Board
meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

15.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions are affixed on one original or on
several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same document.

15.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to any
provisions of the law that may not be waived, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31 st , 2016.

Subscription and payment

LP SUISSE CAPITAL MANAGEMENT AG, represented as stated above, subscribes to twelve thousand five hundred
(12,500) shares in registered form, with a nominal value of one Euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a
contribution in cash in the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately EUR 1,400.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder, prenamed, represented as stated here above,
representing the entire share capital, passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company until the next general meeting approving the annual
accounts as at December 31 st , 2020:

- Mr Danilo Larini, born on September 12 th , 1972 in Locarno, Switzerland, and residing professionally at 55, Stoc-
kerstrasse, 8002 Zurich, Switzerland;

- FACT Luxembourg S.A., a société anonyme, having its registered office at 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg,
RC.S. Luxembourg B180220, duly represented by its sole manager Mr Maurizio Mauceri, born on September 1 st , 1975
in Lecco, Italy, and residing professionally at 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg;

- Mr Stefano Astori, born on July 22 nd , 1968 and residing professionally at 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg.
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2. The registered office of the Company is set at 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg;

3. The managers’ terms of office will expire after the annual general meeting of shareholders of the year 2021 unless
they previously resign or are removed.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned notary.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le seize novembre,
Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:
LP SUISSE CAPITAL MANAGEMENT AG, une société régie par les lois de la Suisse, ayant son siège social à 55,

Stockerstrasse, 8002 Zurich et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés suisse sous le numéro CHE-334.802.418,
ci-après représentée par Monsieur Benoit TASSIGNY, employé, domicilié professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée en date du 10 novembre 2015, Cette procuration, après avoir été signée “ne varietur”

par le représentant de la partie comparante et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être enregistrée
en même temps.

La partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a demandé au notaire instrumentaire, d'établir à la suite les statuts
d'une société à responsabilité limitée, qu'il intègre à la présente comme suit:

I. Nom - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er . Nom.  La société a pour nom FACT INVESTMENTS MANAGEMENT GP S.à.r.l. (la “ Société”) La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et, en particulier la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales telles que modifiée de temps en temps (la " Loi "), et les statuts (les “ Statuts”).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré

dans les limites de la commune de Luxembourg suivant une résolution du Conseil de gérance de la Société (" le Conseil
") suivant les cas. Le siège social pourra être transféré à n'importe quel endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une
résolution de l'assemblée générale des associés adoptée selon la manière requise pour la modification des Statuts.

2.2. Des succursales, des filiales ou autres bureaux pourront être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou ailleurs
par une résolution du Conseil de Gérance de la Société. Lorsque le Conseil de la Société détermine que des développements
ou événements extraordinaires politiques ou militaires ont eu lieu ou sont imminents et que ces développements ou évé-
nements pourraient entraver les activités normales de la Société avec son siège social, ou avec la facilité de communication
entre ce siège et les personnes à l'étranger, le siège social pourra temporairement être transféré ailleurs jusqu'à la complète
cessation de ces circonstances. De telles mesures temporaires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, qui,
nonobstant le transfert temporaire de son siège social, restera une société de droit luxembourgeois.

Art. 3. Objet.
3.1. La Société a pour objet d'agir en qualité d'associé général commandité de FACT INVESTMENTS FUND S.C.A.

SICAV-SIF, une société d'investissement à capital variable ou SICAV, sous la forme d'une société en commandite par
actions qui doit être organisée comme un fonds d'investissement spécialisé soumis à la loi du 13 février 2007 sur les fonds
d'investissement spécialisés, telle que modifiée et à la législation applicable aux fonds d'investissement spécialisés au
Luxembourg.

3.2 La Société peut participer à la création et au développement de toute entreprise financière, industrielle ou commer-
ciale et peut apporter son assistance par le biais de prêts, de garanties, sûretés, gages ou autrement, à ses filiales, sociétés
affiliées ou toute société appartenant au même groupe de sociétés que la société.

3.3 La Société peut subordonner ses revendications en faveur de tiers pour les obligations de toutes ces sociétés ou
entreprises.

3.4 La Société peut passer, exécuter, délivrer ou accomplir toutes les opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, prêt de titres ainsi que toutes autres
opérations similaires.

3.5 La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l’émission d'obligations privées,
billets, titres, debentures et certificats.

13278



L U X E M B O U R G

3.6 D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toutes
opérations financières, commerciales et industrielles qu'elles soient liées à des actifs immobiliers ou autres, qu'elle jugera
utiles à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une période indéterminée.
4.2. La Société n'est pas dissoute du fait du décès, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1. Le capital de la société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR12.500,-), représenté par douze mille cinq cents

(12.500) parts sous la forme nominative, d'une valeur d’un euro(EUR 1,-) chacune, toutes intégralement souscrites et
libérées

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit, en une ou en plusieurs fois, suivant une résolution de l'assemblée
générale des associés adoptée aux conditions requises pour toute modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire pour chacune d'elle.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre les associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales seront librement transférables à des tiers.
Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession de parts sociales (inter vivos) à des tiers sera soumise à l'approbation

préalable des associés représentant au moins trois quarts (3/4) du capital social.
La cession de parts à des tiers en raison du décès d'un associé doit être approuvée par les associés représentant trois

quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.
Une cession de parts sociales ne sera contraignante pour la société ou des tiers qu'après une notification à la Société, ou

l'acceptation de celle-ci, conformément à l'article 1690 du Code civil.
6.3. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société et il pourra être consulté par chaque associé qui le

demande.
6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société dispose de réserves distribuables

suffisantes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation.

Art. 7. Désignation et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par trois gérants nommés par une résolution des actionnaires, qui fixe la durée de leur mandat.

Les gérants ne doivent pas nécessairement être des associés.
7.2. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment avec ou sans motif par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le Conseil.
8.1 Pouvoirs du Conseil
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés à/aux l'associé(s) par la Loi ou les Statuts relèvent de la compétence

du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents, pour certaines

questions spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunira à la demande de n'importe quel gérant, au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui devra se

trouver au Luxembourg.
(ii) Avis écrit de toute réunion du Conseil est donné à tous les gérants au moins 24 (vingt-quatre) heures avant la date

fixée pour la réunion, par courrier, télécopie, courriel ou par tout autre moyen de communication électronique, sauf en cas
d'urgence, auquel cas la nature et les motifs de l'urgence sont mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la
réunion.

(iii) La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil sont présents ou
représentés lors de la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés de la réunion et avoir pleine connaissance de
l'ordre du jour. Tout gérant peut également renoncer à l'avis de convocation soit avant, pendant ou après une réunion. Une
convocation spéciale n'est requise pour une réunion se tenant aux lieu et heure indiqués dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.

Les résolutions du Conseil sont valablement prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les résolutions
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du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été
nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à la réunion du Conseil par téléphone ou vidéo-conférence ou par tout autre moyen de
communication similaire, permettant à toutes les personnes participantes de s'identifier, s'entendre et prendre la parole. La
participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion dûment convoquée
et tenue.

(vii) Les Résolutions Circulaires signées par tous les gérants (les " Résolutions Circulaires des Gérants ") sont valables
et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée à l'égard des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) gérants.
(ii) La Société est également engagée envers les tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux ont

été délégués.

Art. 9. Responsabilité des gérants.
9.1. Les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 10. Assemblée générale des associés.
10.1. Les décisions des associés sont prises en assemblée générale ou par consultation écrite sous l'impulsion de la

direction.
10.2. Aucune décision n'est valablement prise tant qu'elle n'est pas adoptée par les associés qui représentent plus de la

moitié (50%) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première assemblée générale ou lors de la première
consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une deuxième assemblée générale ou consultés
une deuxième fois et les résolutions sont adoptées à l'assemblée générale à la majorité des voix indépendamment du prorata
de leur part dans le capital.

10.3. Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne peuvent être adoptées qu'à la majorité des associés
(en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social de la société, sous réserve des dispositions de la Loi.

10.4 Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exigent le consentement unanime des associés.

10.5 Un associé peut donner une procuration écrite à une autre personne, qu'il s'agisse d'un associé ou non, afin de se
faire représenter à toute assemblée générale.

Art. 11. Associé unique.
11.1. Lorsque le nombre d'associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à

l'assemblée générale.
11.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale doit être considérée, le cas échéant, comme

une référence à cet associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
11.3. Les résolutions de l'associé unique sont archivées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Surveillance

Art. 12. Exercice social et approbation des comptes annuels.
12.1. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.
12.2. Chaque année, au 31 décembre, le Conseil dresse le bilan et le compte de résultat, ainsi qu'un inventaire indiquant

la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

12.3. Chaque associé peut prendre connaissance de l'inventaire, du bilan et du compte de résultat au siège social de la
Société.

12.4. Le bilan et le compte de résultat sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle dans les six (6) mois de la
clôture de l'exercice social.

Art. 13. Affectation des bénéfices.
13.1. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société, cinq pour cent (5%) qui sont affectés à la réserve légale.

Cette affectation cesse d'être exigée lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
13.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent affecter ce bénéfice au

paiement d'un dividende, le transférer à un compte de réserve ou le reporter.
13.3. Sur décision du Conseil, des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment sous réserve du respect

des conditions suivantes:
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(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission) suffisants

sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut dépasser le montant des bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté par
les bénéfices reportés et les réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve
légale;

(iii) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les acomptes sur dividendes qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excédent à la Société.

VI. Dissolution – Liquidation

14.1. La Société peut être dissoute, à tout moment, suivant une résolution de l'Assemblée Générale des Associés adoptée
par la moitié (50%) des associés détenant trois quarts (75%) du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs
liquidateurs, associés ou non, pour réaliser la liquidation et déterminer leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf réso-
lution contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les
dettes de la Société.

14.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

15.1. Les avis et les communications sont réalisés ou refusés, et les Résolutions Circulaires des Gérants sont attestés
par écrit dans un document signé transmis par courrier, télécopie, courriel ou tout autre moyen de communication électro-
nique constituant une preuve suffisante.

15.2. Les procurations sont données par tous les moyens décrits ci-dessus.
Les procurations dans le cadre de réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux

conditions qui peuvent être acceptées par le Conseil.
15.3. Les signatures peuvent être réalisées sous forme manuscrite ou électronique, à condition qu'elles remplissent toutes

les exigences légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des
Gérants sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble constituent un seul et même
document.

15.4. Toutes les questions qui ne sont pas expressément régies par les Statuts sont déterminées en conformité avec la
loi et, sous réserve des dispositions de la loi auxquelles il n'est pas permis de renoncer, par tout accord conclu par les
associés de temps à autre.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice social de la Société débutera à la date du présent acte et se terminera le trente-
et-un décembre 2016.

Souscription et paiement

LP SUISSE CAPITAL MANAGEMENT AG, représentée comme indiqué ci-dessus, souscrit à douze mille cinq cents
(12.500) actions sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, et accepte de les libérer
intégralement par un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-).

La Société dispose à présent de la somme de 12.500 euros (douze mille cinq cents €), ainsi qu'il en a été justifié au
notaire instrumentant.

Coûts

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa création, est évalué à environ EUR 1.400.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après avoir créé la Société, l’associé unique prénommé, représenté comme dit ci-avant, représentant
l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société jusqu'à la prochaine assemblée générale
approuvant les comptes annuels au 31 décembre 2020:

- Monsieur Danilo Larini, né le 12 septembre 1972 à Locarno, en Suisse et résidant professionnellement au 55, Stoc-
kerstrasse, 8002 Zurich, Suisse;
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- FACT Luxembourg S.A., une société anonyme, ayant son siège social au 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg,
R.C.S. Luxembourg B180220, dûment représentée par son administrateur unique Monsieur Maurizio Mauceri, né le 1 er

septembre 1975 à Lecco, en Italie, et demeurant professionnellement au 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg;
- Monsieur Stefano Astori, né le 22 juillet 1968 et demeurant professionnellement au 10, rue Antoine Jans, L-1820

Luxembourg.
2. Le siège social de la Société est établi à 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
3. Les mandats des gestionnaires expireront après l’assemblée générale annuelle des associés de l'année 2021 à moins

qu'ils ne démissionnent ou ne soient révoqués avant.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite au représentant du comparant, bien connu du notaire par son nom, prénom, état civil et demeure,

celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: B. TASSIGNY, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 18 novembre 2015. Relation: 1LAC/2015/36362. Reçu soixante-quinze

euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 novembre 2015. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2015190199/442.
(150213389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2015.

Hot Global Holding SCS, Société en Commandite simple.

Capital social: USD 5.198.699,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 198.834.

In the year two thousand and fifteen, on the sixteenth day of November at 3.00 p.m. Luxembourg time;
Before Us Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
The Sheraton LLC, an entity incorporated pursuant to the laws of the State of Delaware, the United States of America,

having its registered address at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle, Delaware 19801, the United States of Ame-
rica, and registered with the Division of Corporation, Secretary of State, State of Delaware, under number 0802417; and

Starwood Hotels & Resorts Management Company, Inc., an entity incorporated pursuant to the laws of the State of
Delaware, having its registered address at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle, the United States of America, and
registered with the Division of Corporation, Secretary of State, State of Delaware, under number 3935846, (the “Members”)

here represented by Peggy Simon, employee, residing professionally at L-6475 Echternach, 9, Rabatt, by virtue of two
proxies.

The said proxies, signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, through their proxy holder, have requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing persons are the members of the “société en commandite simple” established in Luxembourg under the

name of “HOT Global Holding SCS”, having its registered seat at 43, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des
Sociétés) under the number B 198834, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on July 17 th , 2015 and,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations on September 15 th , 2015, number 2501 (hereafter the
“Company”).

II. The Company’s capital is set at four million U.S. Dollars (USD 4,000,000.-) represented by four million (4,000,000)
units with a nominal value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each.

III. The Members resolve (i) to increase the capital of the Company by an amount of one million one hundred and ninety-
eight thousand six hundred and ninetynine U.S. Dollars (USD 1,198,699.-) to raise it from its present amount four million
U.S. Dollars (USD 4,000,000.-) to five million one hundred and ninety-eight thousand six hundred and ninety-nine U.S.
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Dollars (USD 5,198,699.-) by the creation and issue of one million one hundred and ninety-eight thousand six hundred and
ninety-nine (1,198,699) new units with a nominal value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each, vested with the same rights and
obligations as the existing units, and (ii) to accept the subscription of the new units to be issued by SII Real Estate Holdings,
Inc., a company organized under the laws of the State of Delaware, the United States of America, having its registered
office at 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801, the United States of America, registered with the Division of Cor-
poration of the State of Delaware under number 5054215, as unlimited member, to be fully paid up by SII Real Estate
Holdings, Inc., prenamed, by way of a contribution in kind.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon SII Real Estate Holdings, Inc., prenamed, through its proxy holder, declares to subscribe to the one million
one hundred and ninety-eight thousand six hundred and ninety-nine (1,198,699) new units with a nominal value of one
U.S. Dollar (USD 1.-) each, as unlimited member, and fully paid them up in the amount of one million one hundred and
ninety-eight thousand six hundred and ninety-nine U.S. Dollars (USD 1,198,699.-), along with the payment of the related
unit premium of one billion two hundred and thirty-eight million seven hundred and fourteen thousand three hundred and
one U.S. Dollars (USD 1,238,714,301.-), both by contribution in kind consisting of:

- 100% of the company HOT International Holding S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée), duly incorporated and validly existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, under process of registration with the
Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés), valuated at one hundred and eighty-
five million nine hundred and eighty-six thousand nine hundred and fifty U.S. Dollars (USD 185,986,950.-) (the
“Contributed Asset 1”), and;

- A receivable held on HOT International Holding S.à r.l., prenamed, valuated at one billion fifty-three million nine
hundred and twenty-six thousand and fifty U.S. Dollars (USD 1,053,926,050.-) (the “Contributed Asset 2”).

Evidence of the contribution's existence

The value of the Contributed Asset 1 and Contributed Asset 2 is set at one billion two hundred and thirty-nine million
nine hundred and thirteen thousand U.S. Dollars (USD 1,239,913,000.-) and results from a statement of contribution value
of the manager of the Company as well as a declaration of value from SII Real Estate Holdings, Inc. as contributor. A copy
of the aforementioned documentation will remain annexed to the present deed.

Effective implementation of the contribution

SII Real Estate Holdings, Inc., through its proxy holder, declares that:
- it is the sole owner of the Contributed Asset 1 and Contributed Asset 2;
- the Contributed Asset 1 and Contributed Asset 2 are free from any charge, option, lien, encumbrance or any other third

party rights;
- the Contributed Asset 1 and Contributed Asset 2 are not the object of a dispute or claim;
- the Contributed Asset 1 and Contributed Asset 2 are freely transferable with all the rights attached thereto;
- all formalities subsequent to the transfer of the Contributed Asset 1 and Contributed Asset 2 required under any

applicable law have or will be carried out in order for the contribution to be valid anywhere and towards any third party.
IV. Pursuant to the above resolutions, the first paragraph of article 6 of the Company’s articles of association is amended

and shall henceforth read as follows:

“ Art. 6. Capital. The Company’s capital is set at five million one hundred and ninety-eight thousand six hundred and
ninety-nine U.S. Dollars (USD 5,198,699.-) represented by five million one hundred and ninety-eight thousand six hundred
and ninety-nine (5,198,699.-) units with a nominal value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each”.

V. Pursuant to the above resolutions, the Members resolve to appoint SII Real Estate Holdings, Inc., prenamed, as new
manager of the Company, with effect as of the date of the present deed and for an unlimited duration, and resolve to accept
the resignation of Starwood Hotels & Resorts Management Company, Inc., from its mandate of manager with effect as of
the date of the present deed.

VI. The Members further resolve that Starwood Hotels & Resorts Management Company, Inc., prenamed, ceases to be
an unlimited member with effect as of the date of the present deed, and becomes a limited member with effect as of the
date of the present deed. As a result, its unlimited and joint and several liability towards third parties for all and any liabilities
of the Company ceases with effect as of the date of the present deed.

VII. The Members further resolve to provide for specific distribution rights in case of liquidation of the Company. As
a result, the Members resolves to amend the second paragraph of article 7 of the Company’s articles of association, as well
as to restate article 22 of the Company’s articles of association, which shall henceforth read as follows:

“ Art. 7. Units. Unless otherwise provided in these Articles, each unit is entitled to equal rights in the profits and assets
of the Company and to one vote at ordinary and extraordinary general meetings of the members.”

“ Art. 22. Liquidation. The liquidation of the Company will be carried out by one or more liquidators appointed by the
general meeting of members by a resolution taken unanimously, which shall determine his/their powers and remuneration.

13283



L U X E M B O U R G

After payment of all the Company’s creditors, the limited members have a preferred right to the repayment of their
contributions (units and premium). The unlimited members are not entitled to the repayment of their contributions (units
or premium) until all rights to repayment to the limited members have been discharged. Should there be insufficient assets
to pay entirely the preferred repayment right of the limited members, available assets will be allocated to the limited
members proportionally to the units they hold. Once the contributions repaid to all members, any liquidation surplus will
be allocated to all members proportionally to the numbers of units they hold.”

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing parties and in case of divergence between the English and the French text, the English

version shall prevail.

Whereof, The present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder of the parties appearing, who is known to the notary by her Surname,

Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède

L’an deux mille quinze, le seize novembre à 15h00, heure de Luxembourg;
Par-devant Maître Henri BECK, notaire, résidant à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
The Sheraton LLC, une société constituée selon les lois de l’Etat du Delaware, les Etats-Unis d’Amérique, ayant son

siège social au 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle, Delaware 19801, les Etats-Unis d’Amérique, inscrite au
«Division of Corporation, Secretary of State, State of Delaware» sous le numéro 0802417, et;

Starwood Hotels & Resorts Management Company, Inc., une société constituée selon les lois de l’Etat du Delaware, les
Etats-Unis d’Amérique, ayant son siège social au 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle, les Etats-Unis d’Amérique,
inscrite au «Division of Corporation, Secretary of State, State of Delaware» sous le numéro 3935846 (les «Associés»)

ici représentés par Peggy Simon, employée, demeurant professionnellement à L-6475 Echternach, 9, Rabatt, en vertu
de deux procurations.

Lesquelles procurations, après avoir été signée “ne varietur” par la mandataire des comparantes et le notaire instrumen-
taire, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées en même temps.

Lesquelles comparantes, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d’acter que:
I. Les comparantes sont les associés de la société en commandite simple établie à Luxembourg sous la dénomination

de «HOT Global Holding SCS», ayant son siège social au 43, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 198834,
constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 17 juillet 2015, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations le 15 septembre 2015, numéro 2501 (la «Société»).

II. Le capital social de la Société est fixé à quatre millions de Dollars américains (4.000.000,- USD) représenté par quatre
millions (4.000.000) de parts d’intérêts d’une valeur nominale d’un Dollar américain (1,- USD) chacune.

III. Les Associés décident (i) d’augmenter le capital social à concurrence d’un montant d’un million cent quatre-vingt-
dix-huit mille six cent quatre-vingt-dix-neuf Dollars américains (1.198.699,- USD) pour le porter de son montant actuel
de quatre millions de Dollars américains (4.000.000,- USD) à cinq millions cent quatre-vingt-dix-huit mille six cent quatre-
vingt-dix-neuf Dollars américains (5.198.699,- USD) par la création et l’émission d’un million cent quatre-vingt-dix-huit
mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (1.198.699) nouvelles parts d’intérêts d’une valeur nominale d’un Dollar américain
(1,- USD) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes, et (ii) d’accepter la souscription
des nouvelles parts d’intérêts par SII Real Estate Holdings, Inc., une société ayant son siège social au 1209 Orange Street,
Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, Etats-Unis d’Amérique, enregistré auprès du registre de l’Etat du
Delaware, «Division of Corporations», sous le numéro 5054215, en tant qu'associé commandité, intégralement libérées
par SII Real Estate Holdings, Inc., prénommée, par apport en nature.

Intervention - Souscription - Libération

Sur ce, SII Real Estate Holdings, Inc., prénommée, agissant par son mandataire, déclare souscrire à l’intégralité des un
million cent quatre-vingt-dix-huit mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (1.198.699) nouvelles parts d’intérêts, d’une valeur
nominale d’un Dollar américain (1,- USD) chacune, en tant qu'associé commandité, et les libérer intégralement pour un
montant d’un million cent quatre-vingt-dix-huit mille six cent quatre-vingt-dix-neuf Dollars américains (1.198.699,- USD),
ensemble avec le versement d’une prime d’émission d’un montant d’un milliard deux cent trente-huit millions sept cent
quatorze mille trois cent un Dollars américains (1.238.714.301,-USD), par apport en nature consistant en:

- 100% de la société HOT International Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,
ayant son siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en cours d’imma-
triculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, évaluée à cent quatre-vingt-cinq millions neuf
cent quatre-vingt-six mille neuf cent cinquante Dollars américains (185.986.950,- USD) (le «Premier Actif Apporté»), et;
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- Une créance détenue sur HOT International Holding S.à r.l., prénommée, évaluée à un milliard cinquante-trois millions
neuf cent vingt-six mille neuf cent cinquante Dollars américains (1.053.926.050,- USD) (le «Second Actif Apporté»).

Preuve de l'existence de l'apport

La valeur du Premier Actif Apporté et du Second Actif Apporté est établie à un milliard deux cent trente-neuf millions
neuf cent treize mille Dollars américains (1.239.913.000,- USD), et résulte d’un état sur la valeur du gérant de la Société
ainsi que d’une déclaration de SII Real Estate Holdings, Inc., en tant qu'apporteur. Une copie desdits documents demeurera
annexée au présent acte.

Réalisation effective de l'apport

SII Real Estate Holdings, Inc., par son mandataire, déclare que:
- elle est seule propriétaire du Premier Actif Apporté et du Second Actif Apporté;
- le Premier Actif Apporté et le Second Actif Apporté sont libres de tout privilège, charge, option, hypothèque, gage ou

de tout autre droit de tiers;
- le Premier Actif Apporté et le Second Actif Apporté ne font l’objet d’aucune contestation ou action en justice;
- le Premier Actif Apporté et le Second Actif Apporté sont librement transférables, avec tous les droits qui y sont attachés,

et;
- l’ensemble des formalités, subséquentes au transfert du Premier Actif Apporté et du Second Actif Apporté, requises

en vertu de toute loi applicable a été accompli ou sera accompli afin que l’apport soit valable en tout lieu et à l’égard de
tout tiers.

IV. Suite aux résolutions susmentionnées, le premier paragraphe de l’article 6 des statuts de la Société est modifié pour
avoir désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Capital Social. Le capital social est fixé à cinq millions cent quatre-vingt-dix-huit mille six cent quatre-vingt-
dix-neuf Dollars américains (5.198.699,- USD) représenté par cinq millions cent quatre-vingt-dix-huit mille six cent quatre-
vingt-dix-neuf (5.198.699) parts d’intérêts ayant une valeur nominale d’un Dollar américain (1,- USD) chacune.».

V. Suite aux résolutions susmentionnées, les Associés décident de nommer SII Real Estate Holdings, Inc., prénommée,
en tant que nouveau gérant de la Société avec effet à la date des présentes, pour une durée illimitée, et d’accepter la démission
de Starwood Hotels & Resorts Management Company, Inc. de son mandat de gérant avec effet à la date des présentes.

VI. Les Associés décident également que Starwood Hotels & Resorts Management Company, Inc. cesse d’être un associé
commandité avec effet à la date des présentes et devient un associé commanditaire avec effet à la date des présentes. En
conséquence, elle cesse d’être indéfiniment et solidairement responsable à l’égard des tiers de l’ensemble des dettes de la
Société avec effet à la date des présentes.

VII. Les Associés décident également d’instaurer des droits de distribution spécifiques en cas de liquidation de la Société.
En conséquence, le second paragraphe de l’article 7 des statuts de la Société, et l’article 22 des statuts de la Société sont
modifiés pour avoir désormais la teneur suivante:

« Art. 7. Parts d’intérêts. Sauf disposition contraire des présents Statuts, chaque part d’intérêt confère à son propriétaire
un droit égal dans les bénéfices et les actifs de la Société et à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraor-
dinaires des associés.»

« Art. 22. Liquidation. La liquidation de la Société sera menée par un ou plusieurs liquidateurs désignés par l’assemblée
générale des associés prise à l’unanimité, résolution qui déterminera leurs pouvoirs et rémunérations.

Après paiement de l’ensemble des créanciers de la Société, les associés commanditaires ont un droit privilégié de
remboursement de leurs apports (parts d’intérêts et prime d’émission). Les associés commandités n’auront pas droit au
remboursement de leurs apports (parts d’intérêts et prime d’émission) avant que tous les droits de remboursement des
associés commanditaires ne soient acquittés. Si les actifs sont insuffisants pour payer entièrement le droit préférentiel de
remboursement des associés commanditaires, les actifs disponibles seront alloués aux associés commanditaires au prorata
de nombre de parts d’intérêts qu'ils détiennent. Une fois les apports remboursés à tous les associés, le surplus de liquidation
sera alloué à tous les associés au prorata du nombre de parts d’intérêts qu'ils détiennent.».

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête des comparantes le présent

acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.
A la requête des mêmes comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise

fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparantes, connue du notaire par son nom et prénom, état

et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
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Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 17 novembre 2015. Relation: GAC/2015/9899. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 23 novembre 2015.
Référence de publication: 2015190265/205.
(150213371) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2015.

Hot International Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 8.065.640,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 201.641.

In the year two thousand and fifteen, on the sixteenth day of November at 4.00 p.m. Luxembourg time;
Before Us Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
HOT Global Holding SCS, a société en commandite simple, duly incorporated and validly existing under the laws of

the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 43, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des
Sociétés) under number B 198834 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Peggy Simon, employee, with professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a proxy established on November 16 th , 2015.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the party appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxy holder, has requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing person is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)

established in Luxembourg under the name of “HOT International Holding S.à r.l.”, having its registered address at 560A,
rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, under process of registration with the Luxembourg
Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) (the “Company”), incorporated pursuant to a deed
of the undersigned notary on November 16 th , 2015, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

II. The Company’s share capital is set at one million eight hundred and fiftynine thousand eight hundred and seventy
U.S. Dollars (USD 1,859,870.-) represented by one million eight hundred and fifty-nine thousand eight hundred and seventy
(1,859,870.-) shares with a nominal value of one U.S. Dollar each (USD 1.-) each.

III. The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of six million two hundred
and five thousand seven hundred and seventy U.S. Dollars (USD 6,205,770.-) to raise it from its present amount of one
million eight hundred and fifty-nine thousand eight hundred and seventy U.S. Dollars (USD 1,859,870.-) to eight million
sixty-five thousand six hundred and forty U.S. Dollars (USD 8,065,640.-) by the creation and issue of six million two
hundred and five thousand seven hundred and seventy (6,205,770) new shares with a nominal value of one U.S. Dollar
(USD 1.-) each vested with the same rights and obligations as the existing shares, to be fully paid up by the Sole Shareholder
by way of a contribution in kind.

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, through its proxy holder, declares to subscribe to the six million two hundred and five thousand
seven hundred and seventy (6,205,770) new shares with a nominal value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each, and fully pay
them up in the amount of six million two hundred and five thousand seven hundred and seventy U.S. Dollars (USD
6,205,770.-), along with the payment of the related share premium of six hundred and fourteen million three hundred and
seventy-one thousand two hundred and thirty U.S. Dollars (USD 614,371,230.-), both by way of a contribution in kind
consisting of 14.93% of the company HOT Luxembourg Holding Sà. r.l., a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), duly incorporated and validly existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having
its registered office at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under number B 201426, which is
hereby transferred to and accepted by the Company at the value of six hundred and twenty million five hundred and seventy-
seven thousand U.S. Dollars (USD 620,577,000.-) (the “Contributed Asset”).

Evidence of the contribution's existence

The value of the Contributed Asset is set at six hundred and twenty million five hundred and seventy-seven thousand
U.S. Dollars (USD 620,577,000.-) and results from a statement of contribution value of the managers of the Company as
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well as a declaration of value from the contributor. A copy of the aforementioned documentation will remain annexed to
the present deed.

Effective implementation of the contribution

The Sole Shareholder, through its proxy holder, declares that:
- it is the sole owner of the Contributed Asset;
- the Contributed Asset is free from any charge, option, lien, encumbrance or any other third party rights;
- the Contributed Asset is not the object of a dispute or claim;
- the Contributed Asset is freely transferable with all the rights attached thereto;
- all formalities subsequent to the transfer of the Contributed Asset required under any applicable law have or will be

carried out in order for the contribution to be valid anywhere and towards any third party.
IV. Pursuant to the above resolutions, the first paragraph of article 6 of the Company’s articles of association is amended

and shall henceforth read as follows:

“ Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at eight million sixty-five thousand six hundred and forty U.S.
Dollars (USD 8,065,640.-) represented by eight million sixty-five thousand six hundred and forty (8,065,640) shares with
a nominal value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each.”.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing party and in case of divergence between the English and the French text, the English

version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder of the party appearing, who is known to the notary by her Surname,

Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède

L’an deux mille quinze, le seize novembre à 16h00, heure de Luxembourg;
Par-devant Maître Henri BECK, notaire, résidant à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
HOT Global Holding SCS, une «société en commandite simple» de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 43,

boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 198834 (l’«Associé Unique»),

représenté par Peggy Simon, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-Duché de Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée le 16 novembre 2015.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:
I. La comparante est l’associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination

de «HOT International Holding S.à r.l.», ayant son siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en cours d’immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg (la
«Société»), constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 16 novembre 2015, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

II. Le capital social de la Société est d’un million huit cent cinquante-neuf mille huit cent soixante-dix Dollars américains
(1.859.870,- USD) représenté par un million huit cent cinquante-neuf mille huit cent soixante-dix (1.859.870) parts sociales
d’une valeur nominale d’un Dollar américain (1,- USD) chacune.

III. L’Associé Unique décide d’augmenter le capital social à concurrence d’un montant de six millions deux cent cinq
mille sept cent soixante-dix Dollars américains (6.205.770,- USD) pour le porter de son montant actuel d’un million huit
cent cinquante-neuf mille huit cent soixante-dix Dollars américains (1.859.870,- USD) à huit millions soixante-cinq mille
six cent quarante Dollars américains (8.065.640,-USD) par la création et l’émission de six millions deux cent cinq mille
sept cent soixante-dix (6.205.770) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale d’un Dollar américain (1,- USD) chacune,
ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes, intégralement libérées par l’Associé Unique par
apport en nature.

Souscription - Libération

L’Associé Unique, agissant par son mandataire, déclare souscrire à l’intégralité des six millions deux cent cinq mille
sept cent soixante-dix (6.205.770) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale d’un Dollar américain (1,- USD) chacune,
et les payer intégralement pour un montant de six millions deux cent cinq mille sept cent soixante-dix Dollars américains
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(6.205.770,- USD), ensemble avec le paiement d’une prime d’émission de six cent quatorze millions trois cent soixante-
et-onze mille deux cent trente Dollars américains (614.371.230,- USD), par apport en nature consistant en 14,93% de la
société HOT Luxembourg Holding Sà. r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 201426, qui est transférée et acceptée par la Société à la valeur
de six cent vingt millions cinq cent soixante-dix-sept mille Dollars américains (620.577.000,- USD) (l’«Actif Apporté»).

Preuve de l'existence de l'apport

La valeur de l’Actif Apporté est établie à six cent vingt millions cinq cent soixante-dix-sept mille Dollars américains
(620.577.000,- USD), et résulte d’un état sur la valeur des gérants de la Société ainsi que d’une déclaration de l’apporteur.
Une copie desdits documents demeurera annexée au présent acte.

Réalisation effective de l'apport

Unique, par son mandataire, déclare que:
- il est seul propriétaire de l’Actif Apporté;
- l’Actif Apporté est libre de tout privilège, charge, option, hypothèque, gage ou de tout autre droit de tiers;
- l’Actif Apporté ne font l’objet d’aucune contestation ou action en justice;
- l’Actif Apporté est librement transférable, avec tous les droits qui y sont attachés; et
- l’ensemble des formalités, subséquentes au transfert de l’Actif Apporté, requises en vertu de toute loi applicable a été

accompli ou sera accompli afin que l’apport soit valable en tout lieu et à l’égard de tout tiers.
IV. Suite aux résolutions susmentionnées, le premier paragraphe de l’article 6 des statuts de la Société est modifié pour

avoir désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à huit millions soixante-cinq mille six cent quarante Dollars américains
(8.065.640,- USD) représenté par huit millions soixante-cinq mille six cent quarante (8.065.640) parts sociales ayant une
valeur nominale d’un Dollar américain (1,- USD) chacune.».

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante le présent

acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.
A la requête de la même comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise

fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom, état

et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 17 novembre 2015. Relation: GAC/2015/9900. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 25 novembre 2015.
Référence de publication: 2015190266/142.
(150213370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2015.

Immobilère Foetz, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3844 Foetz, Z.i. Letzebuerger Heck.

R.C.S. Luxembourg B 201.672.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le treize novembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
Monsieur Jean Olivier ORIGER, maître-mécanicien, né à Schifflange, le 21 août 1947 (numéro d’identification national

1947 08 21 01187), demeurant à L-3844 Schifflange, 61, rue Basse.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à responsabilité

limitée qu'il constitue par la présente.
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Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de Immobilière Foetz, (ci-après la Société").

Art. 3. La société a pour objet toute activité d’acquisition, de détention, de gestion et de location d’immeubles.
La société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-

pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement
et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur
ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques,
sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société pourra encore effectuer toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et financières,
susceptibles de favoriser l'accomplissement ou le développement des activités décrites ci-dessus.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Art. 5. Le siège social est établi dans la Commune de Schifflange.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à quatre millions cinq cents mille euros (4.500.000,00- EUR), représenté par quatre
millions cinq cents mille (4.500.000) parts sociales d’une valeur nominale de un euro (1,00- EUR) chacune.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des nonassociés que moyennant l'accord unanime de

tous les associés restants.
En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30

jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat
des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.
Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés

sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; pour faire
valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 9. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de
gérance.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) et sa/leur rémunération est fixée par résolution de l’assemblée générale des associés
prise à la majorité simple des voix ou par décision de l’associé unique (selon le cas). La rémunération du/des gérant(s) peut
être modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe
de deux gérants.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter
aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant l’intégralité du capital social.

Art. 12. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

13289



L U X E M B O U R G

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal
ou établis par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-ci
ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd’hui et finira le 31 décembre 2016.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, toutes les parts sociales ont été souscrites par Monsieur Jean Olivier
ORIGER, préqualifié.

Toutes les parts sociales ont été libérées entièrement par apport en nature d’un droit de superficie portant sur le terrain
et toutes ses appartenances et dépendances ensemble avec l’immeuble commercial y érigé par le souscripteur, sis à L-3844
Schifflange, Zone Industrielle «Letzebuerger Heck», inscrit au cadastre de la commune de Schifflange, section A de Schif-
flange, numéro 4778/10267 lieu-dit «Z. Industr. Letzebuerger Heck», comme place, contenant 1 hectare 02 ares 80
centiares.

Evaluations

La totalité de l’apport a été évaluée à 4.500.000,- EUR (quatre millions cinq cent mille euros), et est libre d’hypothèques.
Pour des besoins de l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines les constructions apportées sont évaluées à

3.217.000,- EUR (trois millions deux cent dix-sept mille euros)

Titre de propriété

Le souscripteur est devenu détenteur du droit de superficie suivant acte reçu par Maître Francis KESSELER, alors notaire
de résidence à Esch-sur-Alzette, le 16 décembre 1991, transcrit au deuxième bureau des hypothèques de Luxembourg, le
22 septembre 1992, volume 901, numéro 106.

Déclaration

L’Administration Communale de Schifflange a donné son accord pour réaliser cet apport en date du 9 novembre 2015;
copie de cet accord restera annexée aux présentes.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, à environ 55.500,- EUR.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt l’associé unique, représentant l'intégralité du capital social, s’est réuni en assemblée générale extraordinaire,
et a pris les résolutions suivantes:

1.- L’adresse du siège social est établie à L-3844 Foetz, Z.i. Letzebuerger Heck.
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2.- Monsieur Jean Olivier ORIGER, maître-mécanicien, né à Schifflange, le 21 août 1947, demeurant à L-3844 Schif-
flange, 61, rue Basse, est nommé gérant unique de la Société pour une durée indéterminée.

DONT ACTE, fait et passé à Howald, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,

il a signé avec Nous notaire le présent acte, et le notaire a certifié l'état civil susindiqué des parties dans le cadre et
conformément aux dispositions de la loi du 26 juin l953.

Signé: Jean Olivier ORIGER, Jean SECKLER
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 17 novembre 2015. Relation GAC/2015/9865. Reçu dix-neuf mille trois

cent deux euros.
3.217.000,00 € à 0,50 % = 16.085,00 € + 2 / 10 = 3.217,00 € / 19.302,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Référence de publication: 2015190275/127.
(150213131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2015.

HoT, House Of Training, Etablissement d'Utilité Publique,
(anc. IFBL, Institut de Formation Bancaire, Luxembourg).

Siège social: L-1468 Luxembourg, 12, rue Erasme.
R.C.S. Luxembourg G 22.

L’an deux mille quinze, le dix-neuf octobre.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu:
1) Monsieur Yves MAAS, Président de l'Association des Banques et Banquiers, Luxembourg (ABBL), né à Esch-sur-

Alzette, le 29 janvier 1963, demeurant professionnellement à L-2180 Luxembourg-Kirchberg, 5, rue Jean Monnet;
2) Monsieur Serge DE CILLIA, CEO de l'Association des Banques et Banquiers, Luxembourg (ABBL), né à Luxem-

bourg, le 30 mai 1961, demeurant professionnellement à L-1468 Luxembourg, 12, rue Erasme;
agissant en tant que mandataires de la fondation ci-après spécifiée, en vertu de pouvoirs leur accordés dans un procès-

verbal du Conseil d'Administration de l'Association des Banques et Banquiers, Luxembourg (ABBL) daté du 18 mars 2015.
Lequel procès-verbal, après avoir été signé ne varietur par les comparants et le notaire instrumentaire, restera annexé

au présent acte pour être soumis ensemble aux formalités de l'enregistrement.
Les comparants agissant chacun en leur dite qualité au nom et pour le compte de la fondation «Institut de Formation

Bancaire, Luxembourg» en abrégé: IFBL, établie et ayant son siège social à L-1468 Luxembourg, 12, rue Erasme, les
statuts de la fondation ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg en 1991, publiés au
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 253 de 1991, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro G 22.

Les statuts de la fondation ont été modifiés aux termes d'un acte reçu par Maître Frank BADEN, alors notaire de résidence
à Luxembourg en date du 25 juin 1996, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 647
du 13 décembre 1996.

Ces statuts ont été retenus comme base par le Ministère de la Justice à Luxembourg afin de procéder dans notre acte
daté de ce jour, reçu par Maître Blanche MOUTRIER, préqualifiée, à la refonte actuelle des statuts conformément à la loi.

Les statuts ont été modifiés sous seing privé, puis déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg en
date du 17 août 2000, publiés au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 43 du 23 janvier 2001.

Ces statuts adoptés sous seing privé ne sont pas acceptés par le Ministère de la Justice à Luxembourg.
Les membres du conseil d'administration de ladite fondation ont été nommés à leurs fonctions lors d'une décision prise

sous seing privé en date du 6 juin 2012.
Les comparants agissant en tant que mandataires de la susdite fondation «Institut de Formation Bancaire, Luxembourg»

en abrégé: IFBL, prennent les résolutions suivantes:

Première résolution

Le Conseil d'Administration décide de changer la dénomination de «Institut de Formation Bancaire, Luxembourg» en
abrégé: IFBL en «House of Training» (anciennement «Institut de Formation Bancaire, Luxembourg»), en abrégé «HoT»
et de modifier en conséquence l'article 1 er des statuts de la fondation, lequel aura la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  La Fondation existe sous la dénomination «House of Training» (anciennement «Institut de Formation
Bancaire, Luxembourg»), en abrégé «HoT». Elle peut utiliser indifféremment sa dénomination complète ou sa dénomina-
tion abrégée.».
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Deuxième résolution

Le Conseil d'Administration ratifie toutes décisions prises antérieurement sous seing privé, publiées ou non, et procède
à une refonte des statuts comme suit:

Chapitre I er . Dénomination - Siège - Durée - Objet

Art. 1 er .  La Fondation existe sous la dénomination House of Training (anciennement Institut de Formation Bancaire,
Luxembourg), en abrégé «HoT». Elle peut utiliser indifféremment sa dénomination complète ou sa dénomination abrégée.

Art. 2. Le siège de la Fondation est à Luxembourg.

Art. 3. La durée de la Fondation est illimitée.

Art. 4. La Fondation a pour objet de concevoir, mettre sur pied, développer ou promouvoir tous moyens, programmes
ou actions de formation dans l'intérêt de l’économie luxembourgeoise et de son rayonnement à l’international.

Chapitre II. Patrimoine et revenus

Art. 5. Au jour de sa constitution, comme suite à l’acte du 28 décembre 1990, le patrimoine de la Fondation est composé
par une dotation initiale comprenant:

- des avoirs en comptes bancaires s'élevant à trente-huit millions huit cent douze mille cinq cent soixante-dix-neuf francs
luxembourgeois (38.812.579.-Flux) équivalent à neuf cent soixante-deux mille cent trente-huit virgule soixante-dix
(962.138,70.-Eur) euros, apportés par l’Association des Banques et Banquiers, Luxembourg a.s.b.l., en abrégé ABBL;

- le matériel pédagogique acquis par l’ABBL, pour les besoins de ses activités de formation;
- les différents fascicules de cours mis au point par l'ABBL pour les mêmes besoins.
En date du 13 octobre 2015, une contribution a été allouée comprenant:
- des avoirs en comptes bancaires versés par la Chambre de Commerce (Luxembourg) s’élevant à un million d’euros

(1.000.000,-) tel qu’il en a été justifié au notaire;
- le matériel pédagogique acquis par la Chambre de Commerce (Luxembourg), établissement public, pour les besoins

de ses activités de formation; et
- les différents fascicules de cours mis au point par la Chambre de Commerce (Luxembourg) pour les mêmes besoins.
En date du 7 mai 2015 une contribution a été allouée comprenant:
- des avoirs en comptes bancaires versés par l’ABBL s’élevant à trente sept mille huit cent soixante et un virgule trente

(37.861,30.-) d’euros tel qu’il en a été justifié au notaire;

Art. 6. Les revenus de la Fondation sont constitués par:
1. Les dons, legs et dotations qu'elle pourra accepter dans les conditions prévues par l'article 16 de la loi modifiée du

21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif ainsi que les subventions qu'elle pourra recevoir; et
2. Les revenus provenant de ses programmes, actions et moyens de formation.

Chapitre III. Administration

Art. 7. La Fondation est administrée par un Conseil d'Administration comprenant cinq membres et composé comme
suit:

1. un délégué de l’ABBL;
2. deux délégués de la Chambre de Commerce;
3. le CEO de l’ABBL; et
4. le Directeur général de la Chambre de Commerce.
Le membre du Conseil d’Administration repris sous le point 1. est nommé en vertu d’une décision prise par le Conseil

d’Administration de l’ABBL.
Les membres du Conseil d’Administration repris sous le point 2. sont nommés en vertu d’une décision prise par l’As-

semblée Plénière des membres élus de la Chambre de Commerce.
Les membres du Conseil d’Administration repris sous les points 1. et 2. sont nommés pour un terme de deux ans.
Les membres du Conseil d'Administration sont rééligibles.
La perte de l'une des qualités reprises sous les points 1. à 4. entraîne automatiquement la perte de la qualité de membre

du Conseil d’Administration. Les personnes nommées en leur remplacement continueront les mandats respectifs jusqu’à
expiration.

Art. 8. Le Conseil d'Administration jouit des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la Fondation et pour
effectuer tous actes d'administration ou de disposition qui entrent dans l'objet social. Il est cependant tenu de faire rapport
sur les activités et le fonctionnement de la Fondation au Bureau de la Chambre de Commerce.

Art. 9. Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que les intérêts de la Fondation l'exigent aux lieu et date
indiqués dans les convocations lesquelles doivent indiquer l'ordre du jour.
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Le Conseil d'Administration ne peut délibérer valablement que si trois quarts de ses membres sont présents ou repré-
sentés. Ses décisions sont prises à la majorité de ses membres présents ou représentés.

Art. 10. Le Conseil d'Administration élit en son sein un ou plusieurs Présidents ainsi que deux Vice-Présidents. Le
Conseil d’Administration peut déléguer, sous sa responsabilité et dans les limites qu’il fixe, la gestion journalière de la
Fondation ainsi que la représentation de la Fondation en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs,
directeurs et autres agents, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du Conseil d'Administration. Le Conseil d’Administration peut également conférer tous mandats
spéciaux et pour une affaire déterminée par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 11. A l'égard des tiers, la Fondation est engagée par la signature individuelle du Président ou, en présence d’une
pluralité de présidents, par les signatures conjointes des Présidents ou par les signatures conjointes des deux Vice-Présidents,
ainsi que de toute autre manière arrêtée par le Conseil d'Administration.

Chapitre IV. Commissions Consultatives

Art. 12. Le Conseil d’Administration constitue autant de Commissions Consultatives qu’il juge nécessaires dont au
moins une pour l’offre de formation à l’intention des entreprises organisées au sein du secteur financier et une pour l’offre
de formation à l’intention des autres entreprises.

Le Conseil d’Administration en fixe la composition, la mission et le fonctionnement et nomme, révoque et remplace les
membres.

Lesdites Commissions Consultatives sont respectivement présidées par le délégué de l’ABBL et un délégué de la
Chambre de Commerce.

Chapitre V. Direction

Art. 13. Le Conseil d’Administration peut se faire assister par une Direction dont il nomme les membres. La Direction
est composée d’au moins deux membres et est présidé par un Chief Executive Officer nommé par le Conseil d’Adminis-
tration.

Art. 14. Le Conseil d’Administration fixe la mission et le fonctionnement de la Direction qui est en charge de la gestion
journalière de la Fondation.

Chapitre VI. Règlement d’ordre intérieur

Art. 15. Un règlement d’ordre intérieur de la Fondation sera élaboré et tenu à jour par le Conseil d’Administration.

Chapitre VII. Comptes annuels

Art. 16. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 17. Avant la fin de l’exercice en cours, la Direction établit et présente le budget de l’exercice suivant au Conseil
d’Administration pour approbation.

Endéans les deux mois de la clôture de l'exercice, la Direction arrête les comptes et rend compte, après travaux du
réviseur, de sa gestion au Conseil d’Administration qui est seul habilité à lui donner décharge. Les comptes et le budget
de la Fondation sont communiqués au Ministre de la Justice et publiés aux annexes du Mémorial.

Chapitre VIII. Divers

Art. 18. Aucun mandat de membre du Conseil d'Administration ne donne droit à rémunération.

Art. 19. En cas de dissolution de la Fondation, l’actif net, après liquidation du passif, sera affecté à une fondation de
droit luxembourgeois ou à une association sans but lucratif reconnue d’utilité publique par arrêté grand-ducal poursuivant
une activité analogue à celle prévue par l’article 4 des statuts.

Art. 20. Pour tous les cas non prévus par les présents statuts, la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les
fondations sans but lucratif, telle qu’elle a été modifiée, est d'application.

Le présent acte est soumis à l'approbation par arrêté grand-ducal conformément à la loi modifiée du 21 avril 1928 sur
les associations et fondations sans but lucratif.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,

ils ont signé le présent procès-verbal avec le notaire.
Les statuts de la fondation «Institut de Formation Bancaire, Luxembourg» ont été approuvais par arrête ministériel du

15 novembre 2015.
signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Y. MAAS, S. DE CILLIA, Blanche MOUTRIER.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 novembre 2015. Relation: EAC/2015/27070. Reçu soixante-quinze euros
12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 23 novembre 2015.
Référence de publication: 2015190276/150.
(150213442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2015.

RHC Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 182.468.

In the year two thousand fifteen, on the sixteenth of November.
Before Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held
an extraordinary general meeting (the “Meeting”) of the sole shareholder of “RHC Management S.à r.l.”, a private

limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 182.468 (the “Company”). The Company was incorpo-
rated on November 27, 2013 pursuant to a deed of the undersigned notary, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations of January 18, 2014, n° 166. The Company’s articles of association have been amended for the
last time on December 19, 2014 by a deed of the undersigned notary, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations of February 5, 2015, n° 306.

There appeared
RHC Holding S.à r.l., incorporated and organized under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its re-

gistered office at 1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 196.885 (the “Sole Shareholder”),

hereby represented by Mr Henri DA CRUZ, employee, residing professionally in Junglinster, Grand Duchy of Luxem-
bourg by virtue of a proxy given under private.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:
I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company;
II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Appointment of a new Manager;
2. Amendment to article 8 of the Company’s articles of association relating to the composition of the board of managers

of the Company;
3. Amendment to article 9 of the Company’s articles of association relating to the powers of the managers;
4. Miscellaneous
III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole Shareholder resolves to appoint Mr. Bruno BEERNAERTS, born in Ixelles (Belgium) on November 4, 1963
and residing 28, rue du Cimetière, L-8824 Perlé.

Mr. Bruno BEERNAERTS, prenamed, appointment is effective as of November 2, 2015 and for an undetermined
duration.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 8 of the Company’s articles of association in order to modify the minimum
number of members of the board of managers so that article 8 of Company’s articles of association shall henceforth read
as follows:

“ Art. 8. Appointment of the managers. The Company is managed by a board of managers (the “Board of Managers”)
composed of at least three managers, which need not be shareholders of the Company, and which shall be appointed by
resolution of the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders by a resolution taken by vote of the majority of
the shareholders representing more than fifty percent (50%) of the share capital of the Company. The remuneration, if any,
of the managers shall be determined in the same manner.
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A manager may be removed, with or without cause, at any time and replaced by a resolution of the sole shareholder or,
in case of plurality of shareholders, by a resolution of the shareholders representing more than fifty (50%) percent of the
share capital of the Company.

In order to reflect the resolution taken above, the Sole Shareholder resolves that, as from the date of these resolutions,
the board of managers of the Company is composed of Mr. Paul Bashir, Mr. Kemal Akyel and Mr. Bruno Beernaerts,
regardless any classes of managers“.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the provisions concerning powers of the managers. The article 9 of Company’s
articles of association shall henceforth read as follows:

“ Art. 9. Powers of the managers. All powers not expressly reserved by the Law or these Articles to the sole shareholder
or, in case of plurality of shareholders, to the general meeting of shareholders, fall within the competence of the Board of
Managers composed of at least three managers.

The Company shall be bound, towards third parties, by the joint signature of two managers in all matters. The Board of
Managers may delegate its powers for specific and limited tasks to one or several ad hoc agents, who need not be shareholder
(s) or manager(s) of the Company. The Board of Managers, will determine the powers and remuneration (if any) of the
agent, and the duration of its representation as well as any other relevant condition.

The day-to-day management of the business of the Company and the power to represent the Company with respect
thereto can be delegated by decision of the Board of Managers to two or more managers. “

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand Euro (EUR 1,000.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party, in case of
discrepancies between the English and the French versions, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Junglinster, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party signed

together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le seize novembre,
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l'«Assemblée») de l'associé unique de RHC Management S.à r.l., une société à

responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 1, boulevard de
la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 182.468 (la «Société»). La Société a été constituée le 27 novembre 2013 suivant un acte
du notaire instrumentant, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 18 Janvier 2014 n°166, pages
7945 et suivant. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 19 décembre 2014 par un acte du notaire
instrumentant, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 5 février 2015 n° 306, pages 14.668 et suivant.

A comparu
RHC Holding S.à r.l., constituée et organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au

1, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg immatriculée au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 196.855 (l'«Associé Unique»),

ici représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, Grand-Duché
de Luxembourg en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités d'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. Que l'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société;
II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:
1. Nomination d’un nouveau Gérant;
2. Modification de l’article 8 des statuts de la Société relatif à la composition du conseil de gérance de la Société;
3. Modification de l’article 9 des statuts de la Société relatif aux pouvoirs des gérants;
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4. Divers.
III. Que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé Unique décide de procéder à la nomination de Mr. Bruno BEERNAERTS, né à Ixelles (Belgique), le 4
novembre 1963 au poste de Gérant de la Société.

La nomination de Mr. Bruno BEERNAERTS, prénommé, est effective à compter du 2 novembre 2015 et ce pour une
durée indéterminée.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le nombre minimum des membres du Conseil de gérance de sorte que l’article 8
des statuts de la Société devra désormais être lu comme suit:

« Art. 8. Nomination des gérants. La Société est gérée par un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance») comprenant
au moins trois gérants qui n’ont pas à être associés de la Société et qui sont nommés par résolutions de l’associé unique
ou, en cas de pluralité d’associés, par une résolution de l’assemblée générale des associés, prise par la majorité des associés
représentant plus de cinquante pour cent (50..) du capital social. La rémunération, le cas échéant, du ou des gérant(s) est
déterminée de la même manière que pour leur nomination.

Un gérant peut être révoqué, avec ou sans juste motif, à tout moment, et être remplacé par résolution de l’associé unique,
ou en cas de pluralité d’associés, par une résolution de l’assemblée générale des associés, prise par la majorité des associés
représentant plus de cinquante pour cent (50..) du capital social.

Afin de refléter la décision prise ci-dessus, l’Associé Unique décide qu’à compter des présentes décisions le conseil de
gérance de la Société est composé de M. Paul Bashir, M. Kemal Akyel et M. Bruno Beernaerts sans distinction de catégories
de gérant.»

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier les dispositions relatives aux pouvoirs des gérants. L’article 9 des statuts de la
Société devra désormais être lu comme suit:

« Art. 9. Pouvoirs des gérants. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à l’associé unique,
ou en cas de pluralité d’associés, à l’assemblée générale des associés, seront de la compétence du Conseil de Gérance
comprenant au moins trois gérants.

La Société est engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe de deux gérants. Le Conseil
de Gérance peut déléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques et limitées à un ou plusieurs agents, qui n’ont pas à être
associé(s) ou gérant(s). Le Conseil de Gérance déterminera les pouvoirs et rémunérations (s’il y a lieu) des agents, la durée
de leur mandat ainsi que toutes autres modalités ou conditions de leur mandat.

Le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière des affaires de la Société, ainsi que le pouvoir de représenter
la Société dans ses affaires courantes, à au moins deux gérants de la Société.»

Estimation des frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incomberont à la Société en raison de cet
acte sont estimés à environ mille euros (EUR 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, en cas de divergences entre
les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé ensemble

avec nous, le notaire, le présent acte original.
Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 19 novembre 2015. Relation GAC/2015/9969. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015190523/149.
(150213392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

13296


	Airo Holding S.à r.l.
	Fact Investments Management GP S.à r.l.
	G2K Holding S.A.
	Hot Global Holding SCS
	Hot International Holding S.à r.l.
	House Of Training
	I.B.C.C.
	Ikarlux S.à r.l.
	Immobilère Foetz
	Immo Invest Team Luxembourg S.A.
	I.M.& M. Sàrl
	Institut de Formation Bancaire, Luxembourg
	International Professional Management Consultants S.A.
	I.R.S.M. S.A.
	Itaca S.à r.l.
	Key Concept Management S.à r.l.
	K-FÉE
	Kielen S.à r.l.
	Kielen S.à r.l.
	Kielen S.à r.l.
	Kielen S.à r.l.
	Kielen S.à r.l.
	Kielen S.à r.l.
	Kielen S.à r.l.
	Klimt Invest S.A.
	Knight Lux 3 S.à r.l.
	Knight Lux 4 S.à r.l.
	Les Borromees 3 S. à r.l.
	Liekens Consult S.à r.l.
	Logistic Contractors Centre S.A.
	Lucenz SA, SPF
	Luik Investment 2008 S. à r.l.
	Luxembourg Solar Panels Company S.à r.l.
	R.A.Y.S. S.à r.l. SPF
	Rexam Pharma Development S.A.
	RHC Management S.à r.l.
	RMH Sàrl
	Rocha S.à r.l.
	RTGEU
	Unicity XIX Plymouth 2 S.à r.l.
	Unicity XVII Edinburgh 3 S.à r.l.
	Unicity XVI St Andrews S.à r.l.
	Ventara S.àr.l.
	White Anchor Holdings S.à r.l.
	Womanpower S.à r.l.
	Zuavel S.à r.l.

